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De la part du ministre  

Je suis heureux de présenter le Rapport sur les résultats 

ministériels de 2022-2023 du ministère de la Justice 

Canada pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023.  

 

Je suis extrêmement fier du travail accompli par le 

Ministère au cours de la dernière année pour appuyer les 

priorités du gouvernement du Canada. Dans le cadre de 

l’ensemble de ce travail, nous avons pris en considération 

certains aspects comme l’analyse comparative entre les 

sexes plus, la protection des renseignements personnels, 

les répercussions des traités autochtones modernes et les 

évaluations environnementales stratégiques. Ces efforts 

ont une incidence significative sur notre système de justice 

en le rendant plus équitable et plus accessible pour les 

Canadiens. 

 

La réconciliation avec les peuples autochtones a été une priorité d’importance majeure pour 

notre Ministère. Nous avons atteint deux étapes importantes dans ce cheminement en 2022-2023.  

 

En juin 2022, le gouvernement a annoncé la nomination de Kimberly Murray à titre 

d’interlocutrice spéciale indépendante pour les enfants disparus et les tombes et les sépultures 

anonymes en lien avec les pensionnats indiens. L’interlocutrice spéciale indépendante travaille 

présentement en étroite collaboration avec les dirigeants, les collectivités, les familles, les 

survivants et survivantes, et les experts autochtones en vue de cerner les mesures requises et 

recommander l’établissement d’un nouveau cadre juridique fédéral visant à assurer le traitement 

et la protection de manière respectueuse et adaptée à la culture des tombes et des sépultures 

anonymes sur les sites d’anciens pensionnats indiens.  

 

En mars 2023, nous avons publié un plan d’action provisoire pour faire progresser la mise en 

œuvre de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Il 

s’agissait d’une étape importante pour mieux soutenir l’élaboration, en consultation et en 

coopération avec les peuples autochtones, d’un plan d’action exhaustif et définitif dans le but de 

réaliser les objectifs de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 

au plus tard en juin 2023.  

 

Nous avons également continué à progresser relativement à d’autres priorités en matière de 

justice autochtone, y compris la revitalisation des lois, des systèmes juridiques et des traditions 

autochtones, ainsi que la négociation des ententes d’administration de la justice en réponse aux 

appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation. Le Ministère travaille en 
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consultation et en collaboration avec les peuples autochtones, ainsi qu’avec les partenaires 

provinciaux et territoriaux, pour élaborer une Stratégie en matière de justice autochtone afin de 

lutter contre la discrimination systémique et la surreprésentation des membres des Premières 

Nations, des Inuits et des Métis dans notre système de justice pénale.  

 

Plus généralement, le Ministère a continué à appuyer les membres des Premières Nations, des 

Inuits et des Métis, les Noirs et les autres personnes racialisées, ainsi que les populations 

marginalisées, au moyen de modifications apportées au Code criminel. Le Parlement a abrogé 

certaines peines minimales obligatoires pour octroyer une plus grande discrétion judiciaire et un 

recours accru aux peines d’emprisonnement avec sursis. Nous avons à cœur l’élaboration de la 

Stratégie canadienne en matière de justice pour les personnes noires afin d’aborder la 

surreprésentation des Noirs dans le système de justice pénale, et menons les travaux visant à 

mettre sur pied une commission indépendante d’examen des erreurs du système judiciaire en 

déposant le projet de loi C-40 (Loi de David et Joyce Milgaard). Ces mesures sont des étapes 

vers un système de justice renforcé et plus équitable.  

 

Nous avons également cherché à rendre le système de justice familiale plus accessible et mieux 

adapté aux besoins des familles canadiennes. Par l’intermédiaire de projets pilotes novateurs de 

centres de justice communautaires, nous mettons l’accent sur la fourniture de renseignements et 

de ressources juridiques adaptés à la culture et sur l’amélioration de l’accès à la justice pour les 

communautés diverses modernes. 

 

De plus, le Ministère a joué un rôle actif dans l’avancement des efforts majeurs du gouvernement 

du Canada pour assurer la sécurité à long terme de l’infrastructure des télécommunications du 

Canada; pour lutter contre la haine, le harcèlement et l’extrémisme idéologique en ligne; et pour 

aborder des questions clés comme le contrôle des armes à feu. 

 

Alors que nous avons fait d’excellents progrès, nous avons beaucoup de travail à accomplir. 

Nous sommes engagés et inspirés à tirer profit de cet élan et à apporter de réels changements 

pour tous. Nous continuerons à faire progresser le travail important et complexe de la 

réconciliation avec nos partenaires des Premières Nations, des Inuits et des Métis, et à réformer 

et moderniser le système de justice pénale afin d’aider à faire en sorte que chaque personne au 

Canada ait un accès égal à la justice.  

 

Je souhaite remercier tous les employés du ministère de la Justice Canada pour leur 

professionnalisme, leur soutien et leur dévouement inébranlable à l’établissement d’un système 

de justice plus efficace et plus accessible pour tous. 

 

 

 

L’honorable Arif Virani, C.P., député 
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Ministre de la Justice et procureur général du Canada  
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Aperçu des résultats 

Tout au long de 2022-2023, le ministère de la Justice Canada a soutenu un large éventail de 

priorités et d’initiatives gouvernementales et d’engagements contenus dans la lettre de mandat 

ministérielle par l’intermédiaire de ses deux responsabilités essentielles : les services juridiques 

et le support au système de justice. Dans le cadre de ces responsabilités essentielles, le ministère 

de la Justice Canada a assuré une politique et une gouvernance publiques fondées sur des 

données probantes et une approche en matière de justice axée sur les personnes1 et fondée sur les 

données et la recherche au moyen de l’application de considérations critiques dans son travail. 

Ces considérations comprennent l’équité, la diversité et l’inclusion, l’analyse comparative entre 

les sexes plus, la protection de la vie privée, les répercussions des traités modernes, et les 

évaluations environnementales stratégiques. 

 

Parmi ses accomplissements, le ministère de la Justice Canada a atteint les résultats clés suivants 

pour les engagements en cours et terminés en 2022-2023.  

 

Services juridiques 

 Le Ministère a fourni des services juridiques pour les politiques et les priorités liées à la 

COVID-19 dans la fonction publique et les lieux de travail sous réglementation fédérale, 

ainsi que pour les mesures de santé publique élargies liées à la Loi sur la mise en 

quarantainei pour protéger les Canadiens contre les effets de la COVID-19. 

 Il a épaulé l’extension et la modification des programmes de soutien d’urgence et de 

prestations de relance liés à la COVID-19 pour aider les Canadiens dans le besoin (p. ex. la 

Subvention salariale d’urgence du Canada, la Subvention d’urgence du Canada pour le loyer 

et le Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes). 

 Il a fourni des conseils juridiques sur la gestion de la dette publique, le cadre financier et le 

droit commercial international. 

 Il a contribué à la réponse du Canada à l’invasion de l’Ukraine par la Russie. 

 Il a fourni des services juridiques pour appuyer la sécurisation des systèmes de 

télécommunications du Canada; pour lutter contre la haine, le harcèlement et l’extrémisme 

idéologique en ligne; et pour promouvoir des mesures contre le blanchiment d’argent, 

l’enrichissement grâce à des activités criminelles et le financement du terrorisme. 

 Il a appuyé les ministères et les organismes fédéraux quant aux priorités (p. ex. les 

obligations aux termes de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtonesii) qui reflètent l’engagement continu du gouvernement à faire progresser la 

réconciliation avec les communautés des Premières Nations, des Inuits et des Métis. 

 Il a fourni des conseils stratégiques pour l’élaboration et la mise en œuvre de positions et de 

stratégies juridiques dans des causes complexes et des recours collectifs. 

                                                 
1 Une approche axée sur les personnes signifie mettre les exigences et les expériences en matière de justice des gens au premier plan des réponses 
de la justice afin que ces mesures soient inclusives, adaptées aux besoins des gens et accessibles. La justice axée sur les personnes cherche à      
éliminer les obstacles à la justice et à faire en sorte que les gens soient habilités à revendiquer leurs droits et à obtenir justice. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/q-1.1/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/q-1.1/page-1.html
https://www.un.org/development/desa/indigenouspeoples/wp-content/uploads/sites/19/2018/11/UNDRIP_F_web.pdf
https://www.un.org/development/desa/indigenouspeoples/wp-content/uploads/sites/19/2018/11/UNDRIP_F_web.pdf
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 Il a collaboré avec des ministères clients sur des travaux liés à la Commission sur l’état 

d’urgence, une enquête publique indépendante ayant suivi l’invocation de la Loi sur les 

mesures d’urgence. 

 

Support au système de justice 

 Le Ministère a collaboré avec des instances directrices et des organisations représentatives 

autochtones, des ministères fédéraux et des gouvernements provinciaux et territoriaux, ainsi 

qu’avec d’autres intervenants, à l’appui du renouvellement des relations avec les peuples 

autochtones en accélérant les progrès relatifs aux priorités en matière de justice autochtone, 

notamment : 

o la mise en œuvre de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 

peuples autochtonesiii, en consultation et en coopération avec les peuples autochtones; 

o les réponses aux appels à la justice de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles 

autochtones disparues et assassinéesiv; 

o les appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliationv concernant 

précisément la justice, y compris la négociation d’ententes d’administration de la 

justice et le soutien d’activités faisant la promotion de la revitalisation des lois, des 

systèmes juridiques et des traditions autochtones. 

 Il a appuyé la nomination de l’interlocutrice spéciale indépendante pour les enfants disparus 

et les tombes et les sépultures anonymes en lien avec les pensionnats indiens, dont le mandat 

est d’assurer la protection, la préservation et le traitement respectueux et appropriés sur le 

plan culturel des tombes et des sépultures anonymes aux anciens pensionnats indiens. 

 Il a continué à aborder la discrimination systémique et la surreprésentation des membres des 

Premières Nations, des Inuits et des Métis, des Noirs et des autres personnes racisées dans le 

système de justice pénale, notamment en faisant progresser l’élaboration de la Stratégie en 

matière de justice autochtone et de la Stratégie canadienne en matière de justice pour les 

personnes noires, et en améliorant la collecte et l’utilisation de données ventilées pour 

soutenir la prise de décisions fondées sur des données probantes.  

 Il a aidé à la revitalisation de la Commission du droit du Canada et à la nomination de la 

présidente de la Commission et des commissaires. 

 Il a fourni le soutien nécessaire aux réformes du droit pénal pour améliorer la sécurité 

publique en luttant contre la violence liée aux armes à feu, en abrogeant certaines peines 

minimales obligatoires, en abordant la responsabilité criminelle pour les préjudices résultant 

d’une intoxication volontaire extrême, et en assurant la tenue sécuritaire et efficace des 

instances criminelles. 

 Il a mené des travaux pour mettre sur pied une commission indépendante d’examen des 

erreurs du système judiciaire. 

 Il a continué de mettre en œuvre les réformes des lois fédérales sur la famille afin d’assurer 

un système de justice familiale plus accessible qui répond aux besoins des familles 

canadiennes et à l’intérêt supérieur de l’enfant.  

 Il a appuyé de nouveaux projets comme les projets pilotes des centres de justice 

communautaire, qui sont des modèles communautaires qui intègrent les processus juridiques 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/u-2.2/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/u-2.2/page-1.html
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://publications.gc.ca/collections/collection_2015/trc/IR4-8-2015-fra.pdf
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aux services sociaux et de santé afin de fournir une approche coordonnée pour rompre le 

cycle de la délinquance et améliorer le bien-être de la communauté. 

 Il a appuyé le Comité d’action sur l’administration des tribunaux en réponse à la COVID-19 

pour promouvoir une approche harmonieuse à l’échelle nationale afin de moderniser les 

opérations des tribunaux canadiens, en s’appuyant sur les enseignements tirés de la 

pandémie. 
 

Services internes 

 Le Ministère a maintenu une vigilance et son état de préparation afin d’adapter les lieux de 

travail du ministère de la Justice Canada aux circonstances changeantes liées à la pandémie 

de COVID-19, tout en préparant le personnel à la transition vers un modèle de travail 

hybride. 

 Il a identifié et mis en œuvre des stratégies et des pratiques, y compris le Cadre des résultats 

relatifs à la lutte contre le racisme et la discrimination ministériel et le Plan d’équité en 

matière d’emploi mis à jour, pour améliorer l’équité, la diversité et l’inclusion et pour 

aborder la discrimination systémique dans le recrutement, l’avancement et le maintien en 

poste que peuvent vivre les groupes en quête d’équité. 

 Il a favorisé un environnement de travail sain et sécuritaire, respectueux, diversifié, inclusif 

et accessible grâce à des priorités comme la Stratégie en matière de santé mentale et le Plan 

d’accessibilité du ministère de la Justice Canada. 

 Il a continué la transition vers des activités à faibles émissions de carbone et résilientes aux 

changements climatiques.  

 Il a encouragé des stratégies visant à favoriser le partage de renseignements numériques 

ministériels afin d’améliorer la collaboration, tout en garantissant des pratiques de 

cybersécurité et une accessibilité adéquate. 

 

Pour en savoir plus sur les plans, les priorités et les résultats atteints du ministère de la Justice 

Canada, consultez la section « Résultats : ce que nous avons accompli » du présent rapport. 
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Résultats : ce que nous avons accompli 

Responsabilités essentielles 

Services juridiques 

Description 

Le ministre de la Justice et procureur général du Canada fournit des services juridiques au 

gouvernement fédéral et à ses ministères et organismes. Le Ministre est responsable de s’assurer 

que l’administration des affaires publiques est effectuée en vertu de la loi. Le Ministre est 

également responsable de l’examen de tous les projets de loi du gouvernement et de tous les 

règlements du gouvernement pour en assurer la conformité avec la Charte canadienne des droits 

et libertésvi (la Charte). De plus, le procureur général est responsable de la formulation de 

conseils pour les administrateurs généraux sur toutes les questions de droit et de la direction de 

tous les procès pour les ministères et organismes fédéraux qui sont en lien avec tous les sujets 

portant sur des matières de compétence fédérale. 

 

Résultats 

En 2022-2023, le ministère de la Justice Canada a fourni des services intégrés de consultation 

juridique, de contentieux et de rédaction législative et réglementaire de grande qualité à ses 

ministères et organismes fédéraux clients. Dans tous les secteurs de son travail, le Ministère est 

demeuré engagé à protéger les droits des Canadiens et s’est assuré que la Charte soit respectée. 

 

En tant que principal fournisseur de services juridiques pour le gouvernement du Canada, le 

Ministère a appliqué une approche de collaboration axée sur le client pour assurer la prestation 

de services juridiques efficaces afin de répondre aux priorités du gouvernement et des clients. Le 

ministère de la Justice Canada a également accru son soutien aux comités interministériels 

chargés d’examiner les positions et les stratégies en matière de litiges, tout en tenant compte des 

répercussions stratégiques, financières et juridiques des litiges impliquant le gouvernement. 

Élaborées en collaboration avec les ministères clients, ces positions et stratégies ont pris en 

compte, le cas échéant, l’inclusion de règlements rapides ou de solutions grâce à des initiatives et 

des programmes gouvernementaux, de réformes législatives et réglementaires, de règlements à 

l’amiable, ainsi que d’autres alternatives aux litiges.  

 

Le ministère de la Justice Canada a également appliqué une approche pangouvernementale et 

globale pour les litiges portant sur des questions complexes. Le Ministère a poursuivi ses 

fonctions de contestation interne et ses mécanismes d’examen bien établis pour veiller à ce que 

les conseils juridiques soient cohérents, exhaustifs et donnés d’une seule voix, dans l’intérêt de la 

Couronne dans son ensemble.  

 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-15.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-15.html
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1. Résultat ministériel : Les ministères et organismes reçoivent des services juridiques 

de grande qualité 

Pandémie de COVID-19 

Le ministère de la Justice Canada a soutenu la réponse continue du gouvernement aux défis 

importants de la COVID-19 en fournissant des services juridiques aux ministères et aux 

organismes clients relativement à divers engagements continus, notamment : 

 Santé Canada et l’Agence de la santé publique du Canada dans la mise en œuvre et 

l’exécution des mesures de santé publique, y compris l’élaboration et la rédaction de décrets 

d’urgence en vertu de la Loi sur la mise en quarantainevii en vue d’établir des mesures de 

contrôle des frontières. Ces décrets d’urgence ont pris fin en octobre 2022.  

 Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) dans l’approvisionnement continu de 

produits de première nécessité, comme les vaccins, les tests rapides et l’équipement de 

protection individuelle. Le ministère de la Justice Canada a fourni des conseils sur 

l’interprétation et la mise en œuvre de contrats et a soutenu SPAC dans les négociations avec 

les fabricants de vaccins sur des contrats pour vaccins existants et nouveaux. 

 Emploi et Développement social Canada (EDSC) et l’Agence du revenu du Canada dans 

l’exécution du mandat d’aider les Canadiens pendant la pandémie. Par exemple, le Ministère 

a fourni des services de consultation juridique pour l’administration et l’exécution après 

vérification d’un certain nombre de programmes de prestations sociales liés à la COVID-19, 

comme la Prestation canadienne d’urgence et la Prestation canadienne de maladie pour la 

relance économique. Le Ministère a également fourni des conseils juridiques et des services 

législatifs pour la prolongation ou la modification de divers programmes de soutien 

d’urgence, y compris ceux visant à résoudre les problèmes liés au logement et aux salaires, 

comme la Subvention salariale d’urgence du Canada et la Subvention d’urgence du Canada 

pour le loyer.  

 Transports Canada dans le développement, la rédaction et la mise en œuvre de mesures dans 

le secteur des transports pour aider à arrêter la propagation de la COVID-19. En mars 2023, 

toutes les mesures réglementaires mises en œuvre au cours de l’exercice financier 2022-2023 

avaient été abrogées. 

 Le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et d’autres ministères fédéraux dans les 

répercussions juridiques des mandats de vaccination et de l’orientation stratégique pour la 

gestion des personnes et les vaccinations dans la fonction publique fédérale et les lieux de 

travail sous réglementation fédérale, protégeant ainsi la santé et la sécurité des employés sous 

réglementation fédérale et leurs communautés à l’échelle du Canada. 

 

Aider les Canadiens dans le besoin 

Justice Canada a fourni des services juridiques aux ministères et aux organismes clients pour 

soutenir les initiatives visant à aider les Canadiens dans le besoin, notamment : 

 EDSC dans la mise en œuvre des services de garde universels à 10 $, une réduction de 50 % 

des frais connexes payés par les parents, la négociation d’ententes sur des services de garde 

universels avec les provinces et les territoires, et la rédaction du projet de loi C-35viii, Loi 

relative à l’apprentissage et à la garde des jeunes enfants au Canada. Le projet de loi C-35 a 

été déposé le 8 décembre 2022. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/q-1.1/page-1.html
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-35
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 Infrastructure Canada, EDSC, Anciens Combattants Canada et d’autres ministères pour les 

questions de logement au Canada, comme le logement abordable, l’accession abordable à la 

propriété et le logement pour les Autochtones, comme il est indiqué dans le budget de 2022ix. 

Par exemple, Justice Canada a soutenu l’élaboration du Programme de lutte contre 

l’itinérance et l’élaboration du Règlement modifiant le Règlement sur l’interdiction d’achat 

d’immeubles résidentiels par des non-Canadiensx pour empêcher les non-Canadiens 

d’acheter une propriété résidentielle au Canada pendant une période de deux ans. 

 Santé Canada et Infrastructure Canada dans l’élaboration du projet de loi C-31xi, Loi 

concernant des mesures d’allègement du coût de la vie relatives aux soins dentaires et au 

logement locatif. Le projet de loi C-31 met en place un soutien financier accordé aux parents 

admissibles pour les services de soins dentaires reçus par leurs enfants de moins de 12 ans et 

fournit un paiement unique de 500 $ à titre de prestation pour logement locatif à toute 

personne admissible. Le projet de loi C-31 a reçu la sanction royale le 17 novembre 2022. 

 

Droits et relations autochtones 

Justice Canada a contribué à faire progresser la réconciliation et l’autodétermination, à combler 

les écarts socio-économiques, et à éliminer les obstacles systémiques auxquels sont confrontés 

les Premières Nations, les Inuits et les Métis dans le système juridique canadien. Le Ministère a 

veillé à ce que son travail soit conforme à la Charte et aux engagements pris par le gouvernement 

du Canada, et à ce que sa stratégie en matière de litiges soit affinée et intégrée à l’élaboration des 

politiques publiques du gouvernement. Ces engagements comprennent ceux énoncés dans la Loi 

sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtonesxii, les Principes 

guidant le procureur général du Canada dans les litiges fondés sur la Chartexiii, les Principes 

régissant la relation du Gouvernement du Canada avec les peuples autochtonesxiv et la Directive 

du procureur général du Canada sur les litiges civils mettant en cause les peuples autochtonesxv. 

 

À cette fin, Justice Canada a fourni des services juridiques à des clients pour des engagements en 

cours, tels que : 

 La mise en œuvre des appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliationxvi, qui 

comprend des questions liées à l’héritage des pensionnats indiens, telles que les questions de 

propriété, les lieux de sépulture non marqués des élèves des pensionnats indiens et les 

questions relatives aux documents des pensionnats indiens. Le ministère de la Justice Canada 

a également participé au groupe de travail actuel pour soutenir le Comité consultatif sur les 

documents relatifs aux pensionnats. Le Comité a été chargé d’élaborer des recommandations 

pour l’identification et le partage des documents historiques relatifs aux pensionnats indiens.  

 La gestion stratégique de litiges complexes et très médiatisés impliquant des peuples 

autochtones, en collaboration avec les ministères clients, notamment le recours collectif de la 

Première Nation Shamattawaxvii relatif à l’eau potable dans les réserves, les recours collectifs 

Moushoom et Trout décrits plus en détail dans le présent rapport, et le litige concernant les 

droits et titres autochtones de la Première Nation Cowichanxviii (lien disponible en anglais 

seulement). 

 La gestion de la pêche et de l’aquaculture au Canada par Pêches et Océans Canada (MPO), y 

compris la négociation continue et la mise en œuvre d’accords de pêche avec les 

https://www.budget.canada.ca/2022/home-accueil-fr.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-04-12/html/sor-dors66-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p2/2023/2023-04-12/html/sor-dors66-fra.html
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-31
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/u-2.2/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/u-2.2/page-1.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes2-principles2.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes2-principles2.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes-principles.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/principes-principles.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dja-ijr/dlcpa-dclip/litiges-litigation.html
https://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/dja-ijr/dlcpa-dclip/litiges-litigation.html
https://publications.gc.ca/collections/collection_2015/trc/IR4-8-2015-fra.pdf
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1686336214643/1686336310098
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1686336214643/1686336310098
https://www.bccourts.ca/jdb-txt/sc/22/20/2022BCSC2053.htm
https://www.bccourts.ca/jdb-txt/sc/22/20/2022BCSC2053.htm
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communautés autochtones (par exemple, les plans de pêche de subsistance pour les districts 

d’Unama’ki et de Kespukwitk), et l’implication accrue des peuples autochtones dans les 

questions relatives à l’aquaculture. 

 

Le ministère de la Justice Canada a également fourni des services juridiques dans le cadre 

d’engagements permanents liés à la réconciliation dans divers contextes, tels que les questions 

juridiques liées à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982xix, l’obligation de consultation et 

la mise en œuvre de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones. Par exemple, le Ministère a appuyé : 

 L’abrogation de la Loi sur la gestion des terres des 

Premières Nationsxx, le remplacement ultérieur de la Loi 

sur la gestion des terres des Premières Nations par la 

Loi concernant l’Accord-cadre relatif à la gestion des 

terres de premières nationsxxi et l’examen continu de la 

Politique sur les ajouts aux réservesxxii. 

 La mise en œuvre de traités modernes, d’accords 

d’autonomie gouvernementale et d’autres accords 

constructifs qui reflètent une approche de 

reconnaissance des droits et établissent une nouvelle 

relation fiscale avec les peuples autochtones.  

 La mise en œuvre de la Loi concernant les enfants, les 

jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits 

et des Métisxxiii. Cela inclut la négociation d’accords de 

coordination, qui a abouti à la signature d’un accord 

bilatéral et de quatre accords trilatéraux en 2022-2023. 

Le ministère de la Justice Canada a également soutenu 

le procureur général du Canada dans sa défense de la 

constitutionnalité de la Loi devant la Cour suprême du 

Canada. 

 L’objectif d’éliminer tous les avis à long terme 

concernant la qualité de l’eau potable dans les réserves. 

Sept avis à long terme concernant la qualité de l’eau 

potable ont été levés en 2022-2023. 

 L’abrogation de la Loi sur la salubrité de l’eau potable 

des Premières Nationsxxiv. Le ministère de la Justice 

Canada a apporté son soutien à l’abrogation de la Loi et a travaillé avec Services aux 

Autochtones Canada (SAC), l’Assemblée des Premières Nations et les détenteurs de droits 

des Premières Nations pour élaborer un projet de consultation sur une proposition législative 

relative à l’eau potable, aux eaux usées et à l’infrastructure connexe sur les terres des 

Premières Nations, qui est destinée à remplacer la Loi abrogée. 

 La participation d’entreprises autochtones dans l’approvisionnement fédéral, le recours au 

Tribunal canadien du commerce extérieur par les fournisseurs autochtones, et les options 

d’auto-identification. 

Mise en œuvre de la Loi sur la 

Déclaration des Nations Unies sur 

les droits des peuples autochtones 

La Loi sur la Déclaration des Nations Unies 

sur les droits des peuples autochtones fournit 

une feuille de route permettant au 

gouvernement du Canada et aux peuples 

autochtones de travailler ensemble à la mise 

en œuvre de la Déclaration des Nations 

Unies sur les droits des peuples autochtones 

fondée sur une réconciliation, une guérison 

et des relations de coopération durables. 

 

Le ministère de la Justice Canada a fourni un 

soutien juridique à l’échelle du 

gouvernement sur les mesures visant à 

s’assurer que les lois fédérales sont 

conformes à la Déclaration, conformément 

aux exigences de la Loi sur la Déclaration 

des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones. Cela comprenait l’élaboration 

et la diffusion de directives provisoires et la 

prestation de séances de formation et 

d’information au sein du ministère de la 

Justice Canada et dans l’ensemble du 

gouvernement. Grâce à plus de 30 

présentations, des professionnels du droit et 

d’autres représentants du gouvernement ont 

été informés de la Déclaration, de la Loi sur 

la Déclaration des Nations Unies sur les 

droits des peuples autochtones et de leur rôle 

dans la mise en œuvre de la législation. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-15.html
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1327090675492/1611953585165
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1327090675492/1611953585165
https://laws.justice.gc.ca/PDF/F-31.46.pdf
https://laws.justice.gc.ca/PDF/F-31.46.pdf
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1332267668918/1611930372477
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.73/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.73/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/f-11.73/
https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/nouvelles/2023/03/document-dinformation-et-chronologie-pour-lebauche-de-consultation-dune-proposition--loi-concernant-leau-potable-les-eaux-usees-et-les-infrastructu.html
https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/nouvelles/2023/03/document-dinformation-et-chronologie-pour-lebauche-de-consultation-dune-proposition--loi-concernant-leau-potable-les-eaux-usees-et-les-infrastructu.html
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 L’élaboration du projet de loi C-38xxv, Loi modifiant la Loi sur les Indiens (nouveaux droits à 

l’inscription), avec SAC dans le cadre du règlement d’un litige fondé sur l’article 15 de la 

Charte concernant les dispositions relatives à l’enregistrement de la Loi sur les Indiensxxvi. Le 

projet de loi C-38 a été déposé le 14 décembre 2022.  

 Le travail avec les Premières Nations sur la Politique sur les revendications particulièresxxvii 

et le processusxxviii, y compris l’examen, la négociation et le règlement en cours des 

revendications en suspens. Par exemple, le ministère de la Justice Canada a réglé cinq cas 

devant le Tribunal des revendications particulières en 2022-2023 et a aidé Relations 

Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC) à régler 51 autres 

revendications particulières. Le Ministère a continué à soutenir RCAANC dans l’étude de 

réformes législatives visant à assurer une résolution juste et rapide des demandes spécifiques, 

tout en étant conscient de la nécessité d’une procédure juste et équitable. 

 

Le ministère de la Justice Canada a fourni des services juridiques à l’appui de la mise en œuvre 

du Principe de Jordanxxix, y compris la négociation d’un accord de règlement final réviséxxx 

totalisant plus de 23 milliards de dollars avec l’Assemblée des Premières Nations, les 

demandeurs des recours collectifs Moushoom et Trout, et la Société de soutien à l’enfance et à la 

famille des Premières Nations. Cet accord vise à indemniser les personnes lésées par le sous-

financement discriminatoire du Programme des Services à l’enfance et à la famille des Premières 

Nationsxxxi et par la définition étroite du gouvernement fédéral du Principe de Jordan. L’accord a 

été conçu pour satisfaire aux ordonnances d’indemnisation du Tribunal canadien des droits de la 

personne et aux recours collectifs Moushoom et Trout. Le Ministère a soutenu les négociations 

en cours pour réformer le Programme des services à l’enfance et à la famille des Premières 

Nations, ainsi que l’approche à long terme du Principe de Jordan visant à assurer une égalité 

réelle dans la fourniture de produits, de services et de soutiens répondant aux besoins sanitaires, 

sociaux et éducatifs des enfants et des jeunes des Premières Nations. 

 

Protéger les Canadiens 

Le ministère de la Justice Canada a fourni des conseils juridiques et des services de rédaction 

législative et réglementaire aux ministères et organismes clients concernant les priorités actuelles 

relatives à la sécurité publique des Canadiens et à leur droit à la vie privée. Par exemple, le 

ministère de la Justice Canada a travaillé avec : 

 Sécurité publique Canada, la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et d’autres ministères 

pour veiller à ce que les éléments de preuve soient présentés de manière cohérente à la 

Commission sur l’état d’urgencexxxii chargée d’enquêter sur les circonstances qui ont conduit 

à la déclaration d’un état d’urgence en vertu de la Loi sur les mesures d’urgencexxxiii et sur les 

mesures prises pour faire face à la situation d’urgence. 

 Patrimoine canadien et d’autres ministères pour lutter contre les formes graves de contenu en 

ligne préjudiciable, de haine et de harcèlement en ligne et d’extrémisme idéologique afin de 

protéger les Canadiens et de tenir les plateformes de médias sociaux et les autres services en 

ligne responsables du contenu qu’ils hébergent.  

 Patrimoine canadien afin que la législation canadienne reflète les tendances et les 

changements de l’industrie, la modernisation de la Loi sur la radiodiffusionxxxiv, la 

https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-38
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-5/
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030501/1581288705629
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100030501/1581288705629#chp3
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1568396042341/1568396159824
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1500661556435/1533316366163
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100035204/1533307858805
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100035204/1533307858805
https://commissionsurletatdurgence.ca/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-4.5/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/b-9.01/
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rémunération équitable des éditeurs de nouvelles et l’élaboration d’un nouveau cadre 

réglementaire pour les plateformes numériques par le biais du projet de loi C-18xxxv, Loi 

concernant les plateformes de communication en ligne rendant disponible du contenu de 

nouvelles aux personnes se trouvant au Canada. 

 Sécurité publique Canada, le Centre de la sécurité des télécommunications, le ministère de la 

Défense nationale, Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE) et 

Affaires mondiales Canada (AMC) pour assurer la sécurité et l’intégrité des 

télécommunications du Canada. Il s’agissait notamment d’aider les ministères clients à 

rédiger le projet de loi C-26xxxvi, Loi concernant la cybersécurité, modifiant la Loi sur les 

télécommunications et apportant des modifications corrélatives à d’autres lois. Le projet de 

loi C-26 a été déposé le 14 juin 2022. 

 Sécurité publique Canada, la GRC et l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) 

pour appuyer les engagements du gouvernement en matière de contrôle des armes à feu, y 

compris le contrôle du flux d’armes illégales au Canada et le lancement du programme de 

rachat d’armes à feu. Le Ministère a aussi travaillé sur le projet de loi C-21xxxvii, Loi 

modifiant certaines lois et d’autres textes en conséquence (armes à feu), qui lutte contre le 

trafic d’armes à feu, restreint certaines armes à feu au Canada, et détaille un régime élargi de 

suspension de permis pour aider à lutter contre la violence entre partenaires intimes, la 

violence fondée sur le sexe et l’automutilation au moyen d’armes à feu. Le projet de loi C-21 

a été déposé au Parlement le 30 mai 2022. 

 La GRC, le ministère des Finances (Finances Canada) et d’autres ministères pour maintenir 

un régime efficace contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, y compris 

l’amélioration des mesures visant à lutter contre le blanchiment d’argent, le financement du 

terrorisme, et la propriété effective d’actions de sociétés et de biens en fiducie en renforçant 

la législation et la réglementation et en détectant les activités criminelles et les transactions 

qui contournent les exigences légales.  

 L’Agence du revenu du Canada dans son engagement à lutter contre la fraude fiscale et 

l’évasion fiscale, en garantissant l’équité et l’intégrité du système fiscal. 

 ISDE pour la rédaction des textes législatifs qui font progresser la Charte numériquexxxviii 

destinée à renforcer la protection de la vie privée, à encourager l’innovation et à protéger les 

consommateurs sur le marché en ligne. Le projet de loi C-27xxxix, Loi édictant la Loi sur la 

protection de la vie privée des consommateurs, la Loi sur le Tribunal de la protection des 

renseignements personnels et des données et la Loi sur l’intelligence artificielle et les 

données et apportant des modifications corrélatives et connexes à d’autres lois, a été déposé 

le 16 juin 2022. 

 Le SCT pour soutenir l’examen de la Loi sur l’accès à l’informationxl qui a abouti à la 

présentation du Rapport au Parlement sur l’examen de l’accès à l’informationxli en 

décembre 2022. 

 

Aide médicale à mourir 

Le ministère de la Justice Canada a offert des services de rédaction législative et réglementaire à 

Santé Canada relativement à l’aide médicale à mourir (AMM), en particulier les exigences 

https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-18
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-26
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-21
https://ised-isde.canada.ca/site/innover-meilleur-canada/fr/charte-canadienne-numerique/strategie-numerique-donnees-canada
https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-27
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1/
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/acces-information-protection-reseignements-personnels/revision-acces-information/le-processus-dexamen/examen-acces-information-rapport-parlement.html
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énoncées dans l’ancien projet de loi C-7xlii, Loi modifiant le Code criminel (aide médicale à 

mourir). Le Ministère a ainsi pu : 

 Soutenir la création d’un groupe d’experts indépendants sur l’AMM et la maladie mentale 

chargé d’étudier les protocoles, directives et mesures de protection concernant les demandes 

d’AMM présentées par des personnes atteintes d’une maladie mentale. Les conclusions et 

recommandationsxliii du groupe d’experts ont été déposées devant le Parlement le 

13 mai 2022. 

 Soutenir un examen parlementaire conjointxliv des dispositions relatives à l’AMM du Code 

criminel et de leur application. L’ancien projet de loi C-39xlv, Loi modifiant la Loi modifiant 

le Code criminel (aide médicale à mourir), qui a reçu la sanction royale le 9 mars 2023, a 

repoussé au 17 mars 2024 l’abrogation de l’exclusion de l’admissibilité à l’AMM dans les 

cas où la seule condition médicale invoquée dans la demande d’AMM est une maladie 

mentale. 

 

Mesures de relance économique liées au commerce 

Le ministère de la Justice Canada a fourni des services de contentieux en matière de droit 

commercial à AMC, Finances Canada, ISDE, SPAC et d’autres ministères afin de s’assurer que 

les mesures de relance économique prises par le Canada et ses partenaires commerciaux étaient 

conformes aux obligations internationales et respectaient l’ordre fondé sur des règles dans des 

domaines tels que :  

 Le litige en cours contre les États-Unis pour protéger l’industrie canadienne du bois d’œuvre 

résineux. 

 Gain de cause contre les États-Unis dans un dossier concernant les règles d’origine de 

l’Accord Canada-États-Unis-Mexique dans le secteur de la fabrication automobile.  

 Les actions prises à l’encontre de la Chine à l’Organisation mondiale du commerce 

concernant les exportations de canola canadien, ce qui a fait que la Chine a abandonné ses 

mesures. 

 Le litige contre les États-Unis, dont l’issue fut favorable, concernant l’importation de 

panneaux solaires canadiens. 

 La défense réussie d’un certain nombre de mesures canadiennes contestées par des 

investisseurs, ce qui a entraîné le refus complet de demandes totalisant plus de 2,2 milliards 

de dollars. 

 Les contributions financières du gouvernement dans le contexte de la relance économique du 

Canada. 

 

Affaires internationales et immigration 

Le ministère de la Justice Canada a fourni des services juridiques à des ministères clients 

concernant des questions liées aux obligations et traités internationaux. Par exemple : 

 Il a fourni des services à AMC et à d’autres ministères pour appuyer la réponse du Canada à 

l’invasion de l’Ukraine par la Russie, y compris l’adoption d’un nombre sans précédent de 

sanctions en vertu de la Loi sur les mesures économiques spécialesxlvi ainsi que dans l’octroi 

https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/43-2/c-7
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/mobilisation-publique/organismes-consultatifs-externes/groupe-experts-amm-maladie-mentale/rapport-final-groupe-experts-amm-maladie-mentale.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/organisation/a-propos-sante-canada/mobilisation-publique/organismes-consultatifs-externes/groupe-experts-amm-maladie-mentale/rapport-final-groupe-experts-amm-maladie-mentale.html
https://parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/AMAD/rapport-2
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-39/sanction-royal
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/s-14.5/index.html
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d’aide militaire et humanitaire. Cette loi a été modifiée le 23 juin 2022 de façon à inclure un 

régime de saisie et de confiscation. 

 Il a fourni des services à AMC dans le cadre de la négociation d’un nouveau traité de droit 

international au Conseil de l’Europe sur l’intelligence artificielle, la protection des droits de 

la personne, la démocratie et la règle de droit.  

 

Le Ministère a appuyé les mesures prises par le Canada en matière d’immigration pour faire face 

aux situations de crise en fournissant des services de consultation juridique et de contentieux. 

Parmi les exemples notables, on peut citer les suivants :  

 L’élaboration et la mise en œuvre de mesures visant à aider les personnes originaires 

d’Afghanistan et d’Ukraine. 

 Les questions relatives à l’asile, notamment en ce qui concerne les passages irréguliers à la 

frontière et l’élargissement de l’Entente entre le Canada et les États‑Unis sur les tiers pays 

sûrsxlvii. 

 L’admission record de nouveaux résidents permanents au Canada. 

 

Préoccupations liées à la durabilité et à l’environnement 

Le ministère de la Justice Canada a fourni des services juridiques à des ministères et organismes 

clients concernant des questions liées à la durabilité et à l’environnement du Canada. Nous 

mentionnons les services fournis aux clients suivants : 

 Le MPO et Parcs Canada, en ce qui concerne l’objectif du Canada de conserver 25 % des 

terres et des eaux du Canada d’ici 2025, et le plan consistant à créer 10 nouveaux parcs 

nationaux et 10 nouvelles aires marines nationales de conservation au cours des 

cinq prochaines années, y compris une législation visant à créer le nouveau parc urbain 

national Ojibway à Windsor (projet de loi C-248xlviii, Loi modifiant la Loi sur les parcs 

nationaux du Canada [parc urbain national Ojibway du Canada]). 

 Environnement et Changement climatique Canada (ECCC), en ce qui concerne les travaux 

législatifs en cours pour créer l’Agence canadienne de l’eau, qui a pour but de protéger les 

ressources en eau douce du Canada. 

 Le SCT, en ce qui concerne sa surveillance des dépenses et son examen stratégique des 

programmes gouvernementaux, ce qui permet de déterminer dans quelle mesure les 

programmes et politiques d’importance contribuent à relever les plus grands défis de notre 

époque (p. ex., atteindre la carboneutralité d’ici 2050, améliorer l’équité et l’égalité, et 

promouvoir la qualité de vie et la croissance). 

 Agriculture et Agroalimentaire Canada et d’autres ministères, tout au long de la négociation 

du nouveau Partenariat canadien pour une agriculture durablexlix, une entente de 3,5 milliards 

de dollars sur cinq ans (du 1er mars 2023 au 31 mars 2028) entre les gouvernements fédéral, 

provinciaux et territoriaux. 

 Ressources naturelles Canada, en ce qui concerne l’aide financière fédérale fournie pour la 

boucle de l’Atlantique, une ligne interprovinciale planifiée pour le transport de l’électricité 

propre entre le Québec, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse.  

 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/mandat/politiques-directives-operationnelles-ententes-accords/ententes/entente-tiers-pays-surs.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/mandat/politiques-directives-operationnelles-ententes-accords/ententes/entente-tiers-pays-surs.html
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-248
https://agriculture.canada.ca/fr/ministere/initiatives/partenariat-canadien-agriculture-durable
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Examens et réforme réglementaires 

Le ministère de la Justice Canada a contribué au programme de réforme réglementaire tel qu’il 

est décrit dans le budget de 2019l, programme axé sur l’innovation, l’investissement en 

entreprise et les améliorations en vue de rendre le système canadien de réglementation plus 

souple, plus transparent et plus apte à répondre aux besoins. Voici les initiatives soutenues par le 

ministère de la Justice Canada : 

 La modernisation des règlements liés à l’agroalimentaire, à l’aquaculture, à la santé et aux 

sciences biologiques, au transport et à l’infrastructure. Par exemple, le Ministère a aidé 

l’Agence canadienne d’inspection des aliments à élaborer des initiatives de modernisation de 

l’étiquetage des alimentsli ainsi que de nouveaux règlements sur les couvoirslii, afin d’exiger 

l’élaboration et la mise en œuvre de mesures d’échantillonnage et d’analyses pour minimiser 

les risques pour la santé des humains et des animaux. 

 Le processus parlementaire du deuxième projet de loi annuel de modernisation de la 

réglementation (projet de loi S-6liii, Loi concernant la modernisation de la réglementation), 

déposé le 31 mars 2022, en vue de corriger des exigences réglementaires fédérales trop 

compliquées, incohérentes ou dépassées. 

 

De plus, le Ministère a aidé ECCC et d’autres ministères clients dans la deuxième série 

d’initiatives réglementaires concernant l’innovation, l’adoption et la compétitivité des 

technologies propres dans le système réglementaire, la numérisation et la neutralité 

technologique, ainsi que les normes internationales en matière de réglementation. Par exemple, 

le Ministère : 

 A appuyé la rédaction et la mise au point du Règlement sur les combustibles propresliv, 

enregistré le 20 juin 2022. Le Ministère a aussi appuyé la rédaction d’initiatives d’intégration 

de normes internationales, comme la partie sur les véhicules à émission zéro du Règlement 

modifiant le Règlement sur les émissions de gaz à effet de serre des automobiles à passagers 

et des camions légerslv. 

 A examiné les règlements existants pour favoriser la neutralité technologique (p. ex., 

formulation utilisée pour une réglementation neutre sur le plan technologique à l’appui de la 

numérisation dans les arrêtés d’urgence concernant les instruments médicauxlvi, en vertu de 

la Loi sur les aliments et drogueslvii). 

 A mis en œuvre le système de consultation réglementaire en ligne, une nouvelle initiative de 

numérisation visant à accroître la transparence dans l’élaboration de règlements en affichant 

publiquement, dans la Partie I de la Gazette du Canada, les commentaires émanant des 

consultations. 

 A examiné les possibilités d’améliorer l’intégration de normes internationales dans la 

réglementation canadienne, tout en maintenant les normes rigoureuses du Canada en matière 

de santé, de sûreté, de sécurité et de protection de l’environnement. 

 

Soutien dans le cadre d’autres services juridiques 

Le ministère de la Justice Canada a également aidé le gouvernement à intervenir dans les recours 

collectifs liés à l’emploi et à assurer la gestion nationale des recours collectifs. De plus, il a 

fourni du soutien aux ministères et organismes fédéraux suivants : 

https://www.budget.canada.ca/2019/home-accueil-fr.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-07-06/html/sor-dors143-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-07-06/html/sor-dors143-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-11-09/html/sor-dors218-fra.html
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/s-6
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2022-140/index.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2022/2022-12-31/html/reg1-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2022/2022-12-31/html/reg1-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2022/2022-12-31/html/reg1-fra.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-98-282/page-6.html#h-1339847
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-27/
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 Le ministère des Finances Canada, en ce qui concerne la Loi nº 1 d’exécution du budget 

de 2022lviii, qui a reçu la sanction royale le 23 juin 2022.  

 Le Bureau du surintendant des institutions financières Canada, dans sa supervision et sa 

réglementation des régimes de pension fédéraux et des institutions financières sous 

réglementation fédérale, y compris la prise de contrôle et la liquidation d’une succursale de 

banque étrangère.  

 Le Bureau du Conseil privé et la greffière du Conseil privé, en particulier dans des domaines 

du droit liés aux nominations par le gouverneur en conseil et à la gestion du rendement. De 

plus, le ministère de la Justice Canada a fourni des conseils juridiques à des ministères 

fédéraux sur des questions touchant des documents confidentiels du Cabinet. 

 Le Bureau de la concurrence Canada, dans le cadre de la fusion de Rogers et de Shaw 

Communications, par l’examen de nombreuses répercussions juridiques et politiques 

importantes à l’échelle nationale pour ce qui est de la concurrence au Canada. 

 Patrimoine canadien, en ce qui concerne l’élaboration du projet de loi C-13lix, Loi modifiant 

la Loi sur les langues officielles, édictant la Loi sur l’usage du français au sein des 

entreprises privées de compétence fédérale et apportant des modifications connexes à 

d’autres lois, et la modification d’autres lois dans le cadre de la modernisation de la Loi sur 

les langues officielleslx. 

 

Analyse comparative entre les sexes plus 

Conformément à la Politique sur l’Analyse comparative entre les sexes plus du ministère de la 

Justice Canadalxi, le Ministère a appliqué une approche intersectionnelle de l’Analyse 

comparative entre les sexes plus (ACS Plus) à son travail et à son processus décisionnel. Cette 

approche garantit que les services juridiques du Ministère s’attaquent aux inégalités et aux 

obstacles systémiques en étant réceptifs et inclusifs et en reflétant diverses réalités. Par exemple, 

le ministère de la Justice Canada : 

 A continué de préconiser une plus grande diversité lors de la nomination des arbitres et des 

groupes spéciaux chargés du règlement des différends dans le domaine du commerce et de 

l’investissement internationaux, dans le cadre des accords de libre-échange et des accords sur 

la promotion et la protection des investissements étrangers du Canada.  

 A fourni des conseils juridiques à la Commission de la fonction publique pour rendre la 

fonction publique fédérale plus inclusive et plus représentative de la diversité de la 

population canadienne. Cela comprenait des initiatives harmonisées à l’Appel à l’action en 

faveur de la lutte contre le racisme, de l’équité et de l’inclusion dans la fonction publique 

fédérale, comme le Programme fédéral de stages pour les Canadiens en situation de 

handicap, et la mise en œuvre de modifications à la Loi sur l’emploi dans la fonction 

publiquelxii afin d’accroître la diversité et d’aider à éliminer les préjugés et les obstacles qui 

désavantagent les groupes en quête d’équité dans le processus de dotation de la fonction 

publique. 

 A fourni des conseils juridiques au SCT, y compris au Bureau du dirigeant principal des 

ressources humaines du Canada, dans son avancement des priorités, telles que la 

collaboration avec la greffière du Conseil privé pour aider les ministères à mettre en œuvre 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2022_10/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2022_10/
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-13
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/o-3.01/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/o-3.01/
https://www.justice.gc.ca/fra/apd-abt/pacsp-pgbap.html
https://www.justice.gc.ca/fra/apd-abt/pacsp-pgbap.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-33.01/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-33.01/
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les plans décrits dans leurs réponses à l’Appel à l’action en faveur de la lutte contre le 

racisme, de l’équité et de l’inclusion dans la fonction publique fédéralelxiii, veiller à 

l’utilisation de données ventilées pour suivre les progrès, et continuer de faire progresser la 

mise en œuvre de la Loi sur l’équité salariale dans l’ensemble de la fonction publique. 

 

Pour obtenir de plus amples renseignements, consulter le tableau de renseignements 

supplémentaires de l’ACS Plus du Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023lxiv sur le site 

Web du ministère de la Justice Canada. 

 

Programme de développement durable des Nations Unies à l’horizon 2030 et 

objectifs de développement durable  

En tant que signataire du Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations 

Unieslxv, le gouvernement du Canada s’est engagé envers les 17 objectifs de développement 

durable (ODD). Le ministère de la Justice Canada a continué de défendre une approche de justice 

axée sur les personnes et l’avancement du Programme 2030 global auprès des principaux 

partenaires et intervenants. Le Ministère a dirigé les efforts du gouvernement pour faire avancer 

l’ODD 16lxvi (Paix, justice et institutions efficaces), tout en soutenant d’autres objectifs, comme 

l’ODD 5 (Égalité entre les sexes), l’ODD 8 (Travail décent et croissance économique), 

l’ODD 10 (Inégalités réduites) et l’ODD 11 (Villes et communautés durables).  

 

Le ministère de la Justice Canada a fourni des services juridiques et appuyé ses propres 

initiatives pour lutter contre la criminalité organisée et réduire les flux financiers illicites et le 

trafic d’armes (ODD 16, cible 16.4), et pour réduire la corruption et la pratique des pots-de-vin 

(ODD 16, cible 16.5). Outre les autres exemples décrits dans ce rapport, le Ministère : 

 A continué à soutenir le Régime canadien de lutte contre le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes, et a participé à la Commission 

d’enquête sur le blanchiment d’argent en Colombie-Britannique (la Commission Cullen). La 

Commission Cullen a publié son rapport finallxvii (lien disponible en anglais seulement) le 

15 juin 2022. (ODD 16, cible 16.4) 

 A continué à exiger que les agents juridiques du ministre respectent le cadre juridique 

canadien de lutte contre la corruption au Canada et à l’étranger. (ODD 16, cible 16.5) 

 A fourni un soutien juridique à la mise en œuvre des engagements renouvelés du 

gouvernement en matière de contrôle des armes à feu. (ODD 11 et 16, cible 16.4) 

 

En fournissant des services juridiques et en assumant ses responsabilités législatives et 

politiques, le Ministère a renforcé les institutions nationales compétentes pour prévenir la 

violence et lutter contre le terrorisme et la criminalité (ODD 16, cible 16.A), y compris par le 

biais de la coopération internationale. Le ministère de la Justice Canada a également promu l’état 

de droit, la création de sociétés pacifiques et inclusives pour le développement durable, l’accès 

égal à la justice pour tous (y compris les peuples autochtones, les Noirs et d’autres groupes 

racisés, ainsi que les populations marginalisées), et a favorisé le développement d’institutions 

https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/greffier/appel-action-faveur-lutte-contre-racisme-equite-inclusion-fonction-publique-federale.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/greffier/appel-action-faveur-lutte-contre-racisme-equite-inclusion-fonction-publique-federale.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/acs-gba.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/acs-gba.html
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/peace-justice/
https://cullencommission.ca/files/reports/CullenCommission-FinalReport-Full.pdf
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efficaces, responsables et transparentes (ODD 16, cibles 16.3 et 16.6). Outre les mesures prises 

par le Canada en matière d’immigration pour faire face aux situations de crise détaillées dans 

d’autres parties du présent rapport, le Ministère : 

 A soutenu l’engagement du ministre de la Justice dans les forums internationaux afin de 

promouvoir la contribution du Canada aux enquêtes et poursuites mondiales sur les 

allégations sérieuses de génocide, de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre en 

Ukraine. Ces forums comprenaient la Conférence sur la responsabilité pour les crimes 

commis en Ukraine de juin 2022, la réunion des ministres de la Justice du G7 de 

novembre 2022, et la Conférence des ministres de la Justice de mars 2023 organisée par le 

Royaume-Uni pour soutenir la Cour pénale internationale et son enquête sur la situation en 

Ukraine. 

 A soutenu l’équipe d’enquête conjointe dans ses investigations sur les crimes contre 

l’humanité et les crimes de guerre perpétrés par Daech à l’encontre de la minorité yazidi. 

(ODD 16, cibles 16.10 et 16.A)  

 A soutenu les déclarations conjointes d’intervention du Canada auprès de la Cour 

internationale de justice dans les affaires qui opposent la Gambie et le Myanmarlxviii en 

juillet 2022 et l’Ukraine et la Russielxix en décembre 2022. (ODD 16, cibles 16.10 et 16.A) 

 A collaboré avec l’Office de surveillance des activités en matière de sécurité nationale et de 

renseignement sur les questions liées à la surveillance de la sécurité nationale. (ODD 16, 

cible 16.6)  

 

Le ministère de la Justice Canada a contribué à rendre les villes et les établissements humains 

inclusifs, sûrs, pacifiques, résilients et durables (ODD 11 et 16) en fournissant des services 

juridiques en ce qui concerne l’identification, l’enquête et l’atténuation des menaces posées par 

l’extrémisme violent à motivation idéologique et les activités des organisations terroristes, ainsi 

qu’en ce qui a trait aux programmes visant à contrer l’augmentation et la présence croissante de 

ces menaces. En outre, le Ministère a soutenu la réduction des inégalités (ODD 10) dans la 

fonction publique fédérale en aidant la Commission de la fonction publique dans ses initiatives, y 

compris celles qui sont alignées sur l’Appel à l’action en faveur de la lutte contre le racisme, de 

l’équité et de l’inclusion dans la fonction publique fédérale, renforçant ainsi l’équité, la diversité 

et l’inclusion au sein de la fonction publique fédérale, au bénéfice de tous les Canadiens.  

 

Pour obtenir plus de renseignements et d’exemples, consulter le Tableau de renseignements 

supplémentaires du Groupe des Nations Unies pour le développement durable du rapport sur les 

résultats ministériels 2022-2023lxx sur le site Web du ministère de la Justice Canada.  

 

Innovation 

Le ministère de la Justice Canada a cherché à améliorer la prestation des services juridiques en 

explorant l’adoption de technologies émergentes et innovatrices. Par exemple, le Ministère a 

appuyé : 

https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2022/07/declaration-commune-du-canada-et-du-royaume-des-pays-bas-concernant-la-decision-rendue-aujourdhui-par-la-cour-internationale-de-justice-dans-laffai.html
https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2022/12/declaration-du-canada-et-des-pays-bas-sur-la-declaration-conjointe-dintervention-dans-laffaire-contre-la-russie-devant-la-cour-internationale-de-ju.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/odd-sdg.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/odd-sdg.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/odd-sdg.html
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 La modernisation de la technologie pour les procédures judiciaires et l’équipement pour aider 

les tribunaux à passer des procédures sur papier à des moyens électroniques pour traiter les 

litiges. 

 Une mise à jour continue des outils logiciels pour l’identification, la conservation et la 

collecte des documents électroniques, qui a été entreprise en collaboration avec Services 

partagés Canada en utilisant leur processus de passation de marchés agile.  

 Le développement de l’intelligence artificielle et d’outils automatisés en collaboration avec 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada, tout en assurant une utilisation responsable 

des technologies basées sur les données. Cela comprenait une collaboration dans l’acquisition 

d’un outil d’assistance au contentieux basé sur l’intelligence artificielle pour les affaires de 

droit de l’immigration.  

 Les améliorations apportées au système de gestion des connaissances juridiques du ministère 

de la Justice Canada (Justipedia), qui comprennent l’intégration d’une nouvelle génération 

d’outils (par exemple, des algorithmes de recherche améliorés) et d’éléments d’intelligence 

artificielle spécialement conçus pour répondre aux besoins juridiques du Ministère. 

 

Principaux risques 

Le fait de cultiver et de maintenir des relations productives avec les ministères clients, les 

partenaires et les intervenants permet au ministère de la Justice Canada d’atteindre les résultats 

escomptés. Comme les pratiques juridiques, les priorités des clients et les demandes de services 

juridiques évoluent, il peut y avoir des risques que des relations particulières soient affaiblies si 

elles ne sont pas activement maintenues. Pour atténuer ces risques, le Ministère a continué à 

mettre l’accent sur la collaboration et la planification conjointe avec les ministères clients et les 

partenaires des organismes centraux afin de répondre aux priorités du gouvernement et des 

clients. Il s’agissait notamment d’engager de manière proactive des discussions avec les 

ministères clients afin de répondre à leurs besoins juridiques, et de tenir compte de 

l’environnement, de la position et des besoins du client lors de la fourniture de conseils 

juridiques pratiques et stratégiques fondés sur les pratiques exemplaires en matière de gestion 

des risques juridiques. Le ministère de la Justice Canada a également continué à partager les 

résultats de son Sondage sur la satisfaction des clients des services juridiques avec les ministères 

afin de favoriser la collaboration. En outre, le ministère de la Justice Canada a entrepris un 

examen et une mise à jour ultérieure du Sondage pour s’assurer qu’il reste pertinent et aligné sur 

les besoins des clients.  
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Résultats atteints 

Le tableau suivant présente le résultat ministériel associé à la responsabilité essentielle des 

Services juridiques, les indicateurs de rendement connexes, les cibles pour l’exercice 2022-2023, 

et les résultats réels pour les trois exercices précédents. 

Résultat 

ministériel  

Indicateurs de rendement Cible  Date 

d’atteinte 

de la 

cible 

Résultats 

réels 

2020-2021 

Résultats 

réels 

2021-2022 

Résultats 

réels 

2022-2023 

Les ministères 

et organismes 

reçoivent des 

services 

juridiques de 

grande qualité 

La cote de satisfaction moyenne des 

clients sur la qualité globale des 

services juridiques 

8,0 ou plus 

sur une 

échelle de 10 

points 

Mars 

2023 

8,52 8,63 8,64 

La cote de satisfaction moyenne des 

clients sur la prestation des services 

juridiques selon les normes de 

services 

8,0 ou plus 

sur une 

échelle de 10 

points 

Mars 

2023 

8,75 8,86 8,77 

Pourcentage des dossiers de 

contentieux résolus au cours d’un 

exercice de façon satisfaisante du 

point de vue de l’État (entendus ou 

réglés) 

75 % ou plus Mars 

2023 

92 % 92 % 90 % 

 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au Répertoire des programmes du ministère de la Justice Canada figurent dans l’InfoBase du 

GClxxi. 

 

 

  

                                                 
2 Le résultat pour 2020-2021 reflète les commentaires provisoires recueillis au cours du cycle IV du Sondage, une stratégie de pondération étant      
appliquée pour garantir une représentation exacte des commentaires des clients. Résultats ventilés : Consultation : 8,6; Contentieux : 8,4; Législatif : 
8,6; Réglementaire : 8,8. 
3 Le résultat pour 2021-2022 reflète les commentaires provisoires recueillis au cours du cycle IV du Sondage, une stratégie de pondération étant      
appliquée pour garantir une représentation exacte des commentaires des clients. Résultats ventilés : Consultation : 8,6; Contentieux : 8,6; Législatif : 
8,7; Réglementaire : 8,6. 
4 Le résultat pour 2022-2023 reflète toutes les données recueillis au cours du cycle IV du Sondage, une stratégie de pondération étant appliquée pour 
garantir une représentation exacte des commentaires des clients. Résultats ventilés : Consultation : 8,6; Contentieux : 8,5; Législatif : 8,6; Réglemen-
taire : 8,6. 
5 Le résultat pour 2020-2021 reflète les commentaires provisoires recueillis au cours du cycle IV du Sondage, une stratégie de pondération étant      
appliquée pour garantir une représentation exacte des commentaires des clients. Résultats ventilés : Réactivité/accessibilité : 9,0; Utilité : 8,6; Respect 
des échéances : 8,4. 
6 Le résultat pour 2021-2022 reflète les commentaires provisoires recueillis au cours du cycle IV du Sondage, une stratégie de pondération étant      
appliquée pour garantir une représentation exacte des commentaires des clients. Résultats ventilés : Réactivité/accessibilité : 9,0; Utilité : 8,8; Respect 
des échéances : 8,5. 
7 Le résultat pour 2022-2023 reflète toutes les données recueillis au cours du cycle IV du Sondage, une stratégie de pondération étant appliquée pour 
garantir une représentation exacte des commentaires des clients. Résultats ventilés : Réactivité/accessibilité : 9,0; Utilité : 8,7; Respect des 
échéances : 8,5. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Le tableau ci-dessous présente les dépenses budgétaires nettes et les dépenses réelles nettes pour 

2022-2023 pour la responsabilité essentielle des Services juridiques.  

Budget principal des 

dépenses 2022-2023 

Dépenses prévues 

2022-2023 

Autorisations 

totales pouvant 

être utilisées 

2022-2023 

Dépenses réelles 

(autorisations 

utilisées) 

2022-2023 

Écart 

(dépenses réelles moins 

dépenses prévues) 

2022-2023 

 219 037 730   219 037 730   229 387 935   204 647 663  (14 390 067)  

 

L’écart entre les dépenses prévues et les dépenses réelles est surtout dû à une augmentation des 

services juridiques fournis, principalement pour les dossiers de contentieux. Cette augmentation 

des services s’accompagne d’une augmentation correspondante des recettes, qui compense les 

dépenses. 

 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au Répertoire des programmes du ministère de la Justice Canada figurent dans l’InfoBase du 

GClxxii. 

 

Ressources humaines (équivalents temps plein) 

Le tableau ci-dessous indique les ressources humaines dont le Ministère a eu besoin pour 

s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2022-2023, en équivalents temps plein. 

Nombre d’équivalents 

temps plein prévus 

2022-2023 

Nombre d’équivalents temps 

plein réels  

2022-2023 

Écart (nombre d’équivalents temps plein réels 

moins nombre d’équivalents temps plein 

prévus)  

2022-2023 

 3 535   3 676  141 

 

L’écart entre les équivalents temps plein prévus et réels s’explique par l’augmentation des 

effectifs pour répondre à la demande accrue de tous les types de services juridiques, notamment 

la lutte contre l’évasion fiscale, les questions liées aux Autochtones, la rédaction de projets de loi 

et de règlements, les engagements relatifs à la sécurité publique des Canadiens, et les réponses en 

matière d’immigration et de réfugiés. 

 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au Répertoire des programmes du ministère de la Justice Canada figurent dans l’InfoBase du 

GClxxiii. 

  

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Support au système de justice 

Description 

Le ministère de la Justice Canada joue un rôle essentiel afin d’assurer un système de justice 

canadien équitable, pertinent et accessible. Il s’agit d’une responsabilité partagée entre une vaste 

gamme d’intervenants, dont le Parlement, le pouvoir judiciaire, les ministères et organismes 

fédéraux, les partenaires des gouvernements provinciaux, territoriaux et municipaux, un large 

éventail d’organisations et d’intervenants non gouvernementaux et, en fin de compte, tous les 

Canadiens. 

 

Résultats 

Le ministère de la Justice Canada a élaboré et coordonné les réformes législatives fédérales en 

matière de justice, les options de politiques et les initiatives relatives au soutien du système de 

justice. Le Ministère a également mis à l’essai des approches innovatrices pour renforcer le cadre 

juridique dans différents domaines, notamment la justice autochtone, la justice pénale, le droit 

des enfants et de la famille, l’accès à la justice, le bijuridisme8, les droits de la personne, la 

protection de la vie privée, l’accès à l’information et les langues officielles. Il est resté prêt à 

s’adapter au rythme accéléré auquel de nouvelles questions politiques sont apparues ou se sont 

développées. En raison de l’ampleur des questions de justice et de la nature multi-niveaux du 

système de justice canadien, le ministère de la Justice Canada a collaboré avec de nombreux 

partenaires et intervenants, notamment au moyen de tables fédérales, provinciales et territoriales 

à différents niveaux. 

 

Le travail du ministère de la Justice Canada dans le cadre de cette responsabilité essentielle vise 

à atteindre trois résultats clés : 

1. Les lois et les politiques respectent la règle de droit et favorisent le respect des droits et un 

cadre juridique équitable, accessible et pertinent au Canada. 

2. Le système de justice pénale soutient d’autres moyens de répondre aux causes et aux 

conséquences des infractions. 

3. Les Canadiens qui ont des démêlés avec le système de justice bénéficient de l’accès aux 

services appropriés permettant un système de justice équitable, opportun et accessible. 

 

1. Résultat ministériel : Les lois et politiques de Justice Canada respectent la règle de 

droit et favorisent le respect des droits et un cadre juridique juste, accessible et pertinent 

au Canada 

Le ministère de la Justice Canada a poursuivi son travail d’amélioration du système de justice et 

du renforcement de la confiance du public, de la sécurité et de la sûreté en s’engageant avec 

d’autres ministères, les gouvernements provinciaux et territoriaux et les administrations 

municipales, les instances dirigeantes autochtones, les organisations représentatives et les 

                                                 
8 Le bijuridisme se définit comme la coexistence de deux traditions juridiques au sein d’un seul État. Étant donné que la common law et le droit civil 
coexistent au Canada dans les deux langues officielles, le Canada est un pays bijuridique. 
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communautés, ainsi qu’avec d’autres pays, des organisations nationales et internationales, et une 

communauté d’intervenants de plus en plus diversifiée. Grâce à ces engagements, le Ministère a 

soutenu l’identification des questions émergentes, l’élaboration de nombreuses options 

concernant les réponses politiques, législatives et opérationnelles, et la mise en œuvre de 

réformes des systèmes de justice pénale, familiale et pour les adolescents.  

 

Droits et relations autochtones 

Le ministère de la Justice Canada a contribué au renouvellement des relations avec les peuples 

autochtones en s’engageant avec d’autres ministères, les gouvernements provinciaux, territoriaux 

et autochtones, les organisations autochtones nationales et les principaux intervenants à accélérer 

les progrès dans le cadre de diverses initiatives. À cette fin, le Ministère a fait progresser la mise 

en œuvre des appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation en soutenant les 

rapports d’étape publics et en menant des travaux concernant les politiques, les programmes et 

les lois dans des domaines liés aux appels à l’action concernant précisément la justice. 

 

Le Ministère a donné suite aux engagements continus concernant les appels à la justice de 

l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinéeslxxiv se 

rapportant précisément à la justice et a soutenu RCAANC dans l’élaboration, l’exécution et la 

mise en œuvre d’un Plan d’action national pour les femmes, les filles et les personnes 

2ELGBTQQIA+ autochtones disparues et assassinéeslxxv réactif et évolutif. Le ministère de la 

Justice Canada a continué à diriger l’élaboration et la mise en œuvre du thème de la justice de la 

voie fédéralelxxvi concernant les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées. Ce 

travail englobe de nombreuses initiatives détaillées dans le présent rapport, notamment la mise 

en œuvre des principes de Gladue, la collaboration et la coopération concernant la Loi sur la 

Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, le renforcement des 

programmes communautaires dirigés par les Autochtones, le fonctionnement des Unités de 

liaison pour l’information à l’intention des familles (ULIF) et la mobilisation relativement à la 

Stratégie en matière de justice autochtone. Voici quelques-unes des autres initiatives : 

 Prestation d’orientations et de conseils à RCAANC sur la composante justice du Cadre sur 

les résultats des initiatives horizontales sur les femmes et les filles autochtones disparues et 

assassinées pour le rapport final au SCT. 

 Contribution au premier Rapport d’avancement annuel sur la Voie fédéralelxxvii publié en 

juin 2022. 

 Accroissement de la capacité du ministère de la Justice Canada en matière d’ententes sur 

l’administration de la justice. 

 Soutien des opérations modifiées afin de garantir la poursuite des consultations avec les 

peuples autochtones, malgré les difficultés soulevées par la pandémie de COVID-19 pour 

satisfaire aux obligations de la Couronne.  

 

Grâce à un vaste processus de consultation et de coopération inclusif et fondé sur les distinctions 

avec les peuples autochtones et en collaboration avec RCAANC, SAC, Ressources naturelles 

Canada et d’autres ministères, le Ministère a continué à diriger la mise en œuvre de la Loi sur la 

https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://www.mmiwg-ffada.ca/fr/final-report/
https://mmiwg2splus-nationalactionplan.ca/fra/1670511213459/1670511226843
https://mmiwg2splus-nationalactionplan.ca/fra/1670511213459/1670511226843
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1622233286270/1622233321912
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1652970859580/1652970882836
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Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. En 2022-2023, le 

ministère de la Justice Canada a fait ce qui suit :  

 Préparation et dépôt du premier rapport d’avancement annuellxxviii (juin 2022). 

 Octroi de plus de 26 millions de dollars à 150 instances dirigeantes autochtones, 

organisations représentatives et autres groupes pour soutenir la participation des Autochtones 

au processus de consultation et de coopération. 

 Publication d’une ébauche de plan d’actionlxxix et d’un Rapport sur ce que nous avons 

apprislxxx (mars 2023). 

 

Le Ministère a également soutenu le ministre de la Justice dans la nomination d’une 

interlocutrice spéciale indépendante pour les enfants disparus et les tombes et les sépultures 

anonymes en lien avec les pensionnats indienslxxxi et la mise en place de son bureau le 

8 juin 20229. Le mandat de l’interlocutrice spéciale de deux ans consiste à déterminer les 

mesures nécessaires et de recommander un nouveau cadre juridique fédéral pour assurer la 

protection et le traitement respectueux et appropriés sur le plan culturel des tombes et des 

sépultures anonymes des enfants associées aux anciens pensionnats indiens. Des rapports sont 

disponibles sur le site Web du Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendantelxxxii, y compris un 

rapport d’étapelxxxiii publié en novembre 2022. 

 

Le ministère de la Justice Canada a continué à assurer un leadership stratégique au sein du 

Comité des sous-ministres sur la réconciliation avec les Autochtones. Le Comité a fait avancer 

des points de l’ordre du jour tels que la réconciliation économique, la Politique sur l’Inuit 

Nunangatlxxxiv, les tables de négociation des traités en Colombie-Britannique; le Cadre national 

de partage des avantages, la Stratégie en matière de justice autochtone, la mise en œuvre de la 

Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et la table ronde 

fédérale-provinciale-territoriale sur les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQI+ 

autochtones disparues et assassinéeslxxxv. 

 

Systèmes de justice autochtone 

Le Ministère a continué d’appuyer l’engagement du gouvernement à l’égard de la réconciliation 

en faisant progresser sa réponse aux appels à l’action de la Commission de vérité et 

réconciliation. Il a notamment fait ce qui suit :  

 Participation aux tables de négociation avec les communautés et les groupes autochtones 

pour élaborer des ententes visant à revitaliser les lois et les systèmes de justice autochtones et 

pour récupérer la compétence en matière d’administration de la justice, ce qui fait progresser 

l’autodétermination.  

 Revitalisation des lois et traditions juridiques autochtones, conformément à l’appel à 

l’action no 50, qui demande que le gouvernement fédéral finance la création d’instituts du 

droit autochtone pour l’élaboration, la mise en application et la compréhension des lois 

autochtones ainsi que l’accès à la justice en conformité avec les cultures des peuples 

                                                 
9 La gouverneure générale en conseil a nommé Kimberly Murray à titre d’interlocutrice spéciale indépendante pour les enfants disparus et les tombes 
et les sépultures anonymes en lien avec les pensionnats indiens le 6 juin 2022, à compter du 13 juin 2022. 

https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/rapport-report/2022/pdf/LDNUDPA_rapportAnnuel_2022.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/pa-ap/ah/pdf/UNDA_Ebauche_Plan_action.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/cna-wwl/pcc-ccp/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/cna-wwl/pcc-ccp/index.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-justice/nouvelles/2021/08/document-dinformation-interlocuteur-special-sur-les-lieux-de-sepulture-anonymes-des-pensionnats-indiens.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-justice/nouvelles/2021/08/document-dinformation-interlocuteur-special-sur-les-lieux-de-sepulture-anonymes-des-pensionnats-indiens.html
https://osi-bis.ca/fr/ressources/rapports/
https://osi-bis.ca/wp-content/uploads/2023/03/OSI-22-rapport-d-etape-compressed.pdf
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1650556354784/1650556491509
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1650556354784/1650556491509
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/01/le-ministre-miller-organise-une-table-ronde-nationale-sur-les-femmes-les-filles-et-les-personnes-2elgbtqi-autochtones-disparues-et-assassinees.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/01/le-ministre-miller-organise-une-table-ronde-nationale-sur-les-femmes-les-filles-et-les-personnes-2elgbtqi-autochtones-disparues-et-assassinees.html
https://www.canada.ca/fr/relations-couronne-autochtones-affaires-nord/nouvelles/2023/01/le-ministre-miller-organise-une-table-ronde-nationale-sur-les-femmes-les-filles-et-les-personnes-2elgbtqi-autochtones-disparues-et-assassinees.html
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autochtones au Canada. En 2022-2023, 23 projets actifs ont appuyé l’échange de 

connaissances sur les lois et traditions juridiques autochtones, les travaux de revitalisation 

des lois autochtones au sein des communautés ainsi que la mise en œuvre de cours et de 

programmes sur les lois autochtones. 

 

Le ministère de la Justice Canada a également travaillé avec des partenaires autochtones et 

provinciaux afin d’accroître l’accessibilité du système de justice pour les peuples autochtones au 

moyen d’initiatives comme les centres de justice communautaires, dont il est question ci-

dessous, et la revitalisation des lois et des systèmes/traditions juridiques autochtones et en 

élaborant des recommandations pour aborder les obstacles à l’application des lois des Premières 

Nations. En juin 2022, le ministère de la Justice Canada, le ministère du Procureur général de 

l’Ontario et les Chefs de l’Ontario ont publié La table technique collaborative tripartite sur 

l’application des lois des Premières Nations et les poursuites qui en découlent – Rapport des 

coprésidents : Première année (de mai 2021 à mai 2022)lxxxvi. Ce rapport présente les progrès 

réalisés par la table à l’égard de l’élaboration de recommandations concrètes et durables pour 

l’application uniforme et fiable des lois des Premières Nations. 

 

Réformes du système de justice pénale  

Le ministère de la Justice Canada a poursuivi son 

travail visant à favoriser la sécurité et la sûreté 

publiques tout en appuyant les efforts d’amélioration 

et de réforme du système de justice pénale. 

 

Le Ministère a soutenu des réformes du système de 

justice pénale menées pour lutter contre la 

surreprésentation des Premières Nations, des Inuits, 

des Métis, des Noirs, des autres personnes racisées 

et des populations marginalisées dans le système de 

justice pénale grâce à ce qui suit :  

 L’élaboration continue de la Stratégie canadienne en matière de justice pour les personnes 

noires afin de lutter contre le racisme anti-Noirs systémique et la discrimination systémique 

au sein du système de justice pénale, en consultation et en collaboration avec les provinces, 

les territoires et des personnes noires partout au Canada et avec l’appui du ministre du 

Logement et de la Diversité et de l’Inclusion. 

 L’élaboration continue de la Stratégie pancanadienne pour remédier à la surreprésentation 

des Autochtones dans le système de justice pénale, avec le Plan d’action, en collaboration 

avec Sécurité publique Canada. 

 Le processus législatif du projet de loi C-5lxxxvii, Loi modifiant le Code criminel et la Loi 

réglementant certaines drogues et autres substances, qui a reçu la sanction royale le 

17 novembre 2022. Le projet de loi C-5 abroge notamment certaines peines minimales 

obligatoires, permet un recours accru aux ordonnances de sursis et prévoit des mesures de 

déjudiciarisation pour les infractions de possession simple de drogues. 

Réformes du système de justice pénale 

Pour appuyer les engagements du 

gouvernement du Canada à l’égard de la 

justice pénale, le Ministère a mené une 

réforme du droit pénal dans des domaines 

comme les armes à feu, les peines minimales 

obligatoires et les ordonnances de sursis, la 

discrétion judiciaire accrue, la 

déjudiciarisation de la simple possession de 

drogues, une lacune de la loi à l’égard de 

l’intoxication extrême et de la conduite 

préjudiciable, et la procédure pénale. 

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/ttctalpnpd-tcttepfnl/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/ttctalpnpd-tcttepfnl/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/ttctalpnpd-tcttepfnl/index.html
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-5/premiere-lecture
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Le ministère de la Justice Canada a soutenu les travaux continus d’élaboration de politiques sur 

l’aide médicale à mourir (AMM) en lien avec les exigences établies par l’ancien projet de 

loi C-7, Loi modifiant le Code criminel (aide médicale à mourir), qui comprenait le travail 

accompli à la suite des recommandations formulées par le panel d’experts sur l’AMM et la santé 

mentale et dans le cadre de l’examen parlementaire conjoint des dispositions relatives à l’AMM 

du Code criminel. 

 

Les travaux réalisés par le Ministère en lien avec les réformes du droit pénal comprennent 

également : 

 L’élaboration et l’adoption du projet de loi S-4lxxxviii, Loi modifiant le Code criminel et la Loi 

sur l’identification des criminels et apportant des modifications connexes à d’autres lois 

(réponse à la COVID-19 et autres mesures), qui a reçu la sanction royale le 

15 décembre 2022. Le projet de loi S-4 avait pour but d’appuyer la tenue sécuritaire et 

efficace des procédures et d’accroître l’accès à la justice pour tous les participants, durant la 

pandémie et par la suite.  

 L’élaboration, l’adoption et la mise en œuvre de lois, de politiques et de règlements pour 

lutter contre la violence avec des armes à feu, avec Sécurité publique Canada. 

 La mise en œuvre de la Loi modifiant le Code criminel (thérapie de conversion) [ancien 

projet de loi C-4lxxxix], qui criminalise la thérapie de conversion. 

 L’élaboration et l’adoption du projet de loi C-28xc, Loi modifiant le Code criminel 

(intoxication volontaire extrême), en réponse aux décisions rendues par la Cour suprême du 

Canada dans les affaires Brown, Chan et Sullivan. La Loi prévoit une responsabilité pénale 

pour les personnes qui consomment volontairement des substances intoxicantes d’une 

manière criminellement négligente, qui deviennent extrêmement intoxiquées et qui 

commettent des actes violents. Le projet de loi C-28 a reçu la sanction royale le 23 juin 2022. 

 La prestation de conseils stratégiques axés sur les victimes dans le cadre de projets de loi 

visant à protéger et à appuyer les victimes et les survivants et à lutter contre la violence 

fondée sur le sexe. 

 La consultation d’homologues provinciaux et territoriaux pour discuter du système de mise 

en liberté sous caution du Canada et des façons de s’attaquer aux problèmes du système.  

 

Coopération internationale en matière de justice pénale 

Le ministère de la Justice Canada a appuyé les priorités en matière de justice pénale du Canada 

sur la scène internationale en participant à des forums internationaux et en y jouant un rôle de 

chef de file. En 2022-2023, le Ministère a fait ce qui suit à cet égard : 

 Supervision de la participation du Canada dans le cadre de la négociation d’une Convention 

pour la coopération internationale en matière d’enquête et de poursuite du crime de 

génocide, des crimes contre l’humanité, des crimes de guerre et d’autres crimes 

internationaux. 

https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/s-4
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-4/sanction-royal
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-28
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 Supervision de l’élaboration d’une version provisoire de la Résolution sur l’accès égal à la 

justice pour tous, déposée dans le cadre de la 31e session de la Commission pour la 

prévention du crime et la justice pénale.  

 Supervision de la délégation canadienne dans le cadre de trois séances de négociation du 

Comité ad hoc chargé d’élaborer une convention approfondie des Nations Unies sur la lutte 

contre la cybercriminalité. 

 Appui à la participation de ses membres, en février 2023, à la réunion du Forum Asie-

Pacifique sur la justice pénale, un forum ayant comme objectif de renforcer la primauté du 

droit en améliorant la coopération internationale dans la région Asie-Pacifique.  

 Maintien d’un rôle de chef de file au sein du groupe Rome-Lyon du G7 pour ce qui est des 

crimes graves et du terrorisme, à la fois par l’intermédiaire du rôle de président du sous-

groupe des affaires pénales et juridiques et du rôle de vice-président du Bureau du Comité de 

la Convention sur la cybercriminalité du Conseil de l’Europe. 

 Rôle de chef de file dans le cadre de l’examen continu de la mise en œuvre par le Canada de 

la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et de la 

Convention interaméricaine contre la corruption de l’Organisation des États américains. 

 Appui au Forum (rétabli) sur la criminalité transfrontalière Canada–États-Unis, avec Sécurité 

publique Canada, afin d’aborder les enjeux de crimes transnationaux et d’améliorer la 

collaboration et la coopération entre le Canada et les États-Unis pour ce qui est de 

l’exécution de la loi. 

 Collaboration avec l’Office for Access to Justice des États-Unis sur des enjeux d’accès à la 

justice et sur la surreprésentation des Autochtones, des Noirs, d’autres groupes racisés et des 

populations marginalisées au sein des systèmes de droit pénal des deux pays, y compris au 

moyen d’échanges en ligne d’ensembles de données et d’initiatives de recherche pertinents, 

d’approches de justice réparatrice et de politiques bénévoles. 

 

Initiatives relatives au système de justice 

Le Ministère a continué à travailler sur diverses initiatives relatives au système de justice, 

notamment en faisant ce qui suit : 

 Appui à Finances Canada relativement à l’engagement continu du gouvernement de contrer 

les prêts à conditions abusives en abaissant le taux d’intérêt criminel et en ajustant les 

exceptions relatives aux prêts sur salaire dans le Code criminel.  

 Supervision de la mise sur pied d’une commission indépendante d’examen des erreurs 

judiciaires par l’intermédiaire du projet de loi C-40xci, Loi modifiant le Code criminel et 

d’autres lois en conséquence et abrogeant un règlement (examen des erreurs judiciaires), 

connue précédemment comme une commission indépendante d’examen des affaires pénales. 

Le ministère de la Justice Canada a élaboré la proposition pour l’apport de modifications au 

Code criminel et la création d’une nouvelle commission qui serait chargée d’examiner les 

affaires pénales, d’enquêter sur celles-ci et de déterminer lesquelles devraient être renvoyées 

au système de justice en raison d’une possible erreur judiciaire. Le projet de loi C-40, aussi 

appelé Loi de David et Joyce Milgaard, a été déposé le 16 février 2023. 

 Appui au ministre de la Justice, par l’intermédiaire du projet de loi C-9xcii, Loi modifiant la 

Loi sur les juges, dans le cadre de la réforme du processus fédéral d’examen de la conduite 

https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-40
https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-9/sanction-royal
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des juges et au maintien d’un processus équitable et efficace. Le ministère de la 

Justice Canada a également fourni des conseils au sujet de politiques et d’initiatives qui 

cadrent avec l’engagement du gouvernement d’accroître la diversité au sein des juges 

nommés par le gouvernement fédéral.  

 Supervision des efforts liés à la mise en œuvre de la Loi modifiant la Loi sur le divorce, la 

Loi d’aide à l’exécution des ordonnances et des ententes familiales et la Loi sur la saisie-

arrêt et la distraction de pensions et apportant des modifications corrélatives à une autre loi 

(ancien projet de loi C-78xciii). Le 18 février 2023, le nouveau Règlement sur la 

communication de renseignements pour l’aide à l’exécution des ordonnances et des ententes 

familiales a été publié dans la Partie I de la Gazette du Canada. 

 Poursuite des consultations avec les partenaires autochtones afin de promouvoir une 

élaboration de politiques qui est collaborative, inclusive et adaptée au contexte et d’appuyer 

la modernisation de la Loi sur la protection des renseignements personnelsxciv, 

particulièrement en ce qui concerne les enjeux de confidentialité importants pour les 

Autochtones et leurs communautés.  

 Appui au SCT et à d’autres institutions fédérales relativement à la mise en œuvre continue du 

Décret d’extension no 3 (Loi sur la protection des renseignements personnels)xcv, qui est 

entré en vigueur en juillet 2022. 

 Maintien de l’appui au ministère de la Défense nationale dans ses efforts liés aux options de 

réforme de la justice militaire, comme la mise sur pied d’un tribunal militaire permanent en 

réponse au rapport de l’ancien juge Fish sur le troisième examen indépendant du système de 

justice militaire du Canada. 

 Aide avec le rétablissement de la Commission du droit du Canada à la suite de la nomination 

de sa présidente et de ses commissaires, en février 2023, y compris la mise en opération de 

son bureau.  

 Supervision de l’élaboration d’un outil d’évaluation des répercussions sur les droits des 

enfants et d’un cours connexe afin d’aider les représentants fédéraux à tenir compte des 

droits des enfants durant l’élaboration d’initiatives. 

 Poursuite de l’harmonisation des lois canadiennes pour qu’elles reflètent leur nature 

bijuridique en déposant le projet de loi S-11xcvi, Loi no 4 visant à harmoniser le droit fédéral 

avec le droit civil. Cette initiative, déposée le 26 octobre 2022, veille à ce que chaque version 

linguistique de nos lois tienne compte du droit civil et de la common law afin d’améliorer 

l’accès à la justice pour l’ensemble de la population canadienne.  

 Poursuite de l’appui au Comité d’action sur l’administration des tribunauxxcvii, qui offre un 

leadership national et des directives non prescriptives sur la modernisation des tribunaux 

canadiens et l’atténuation de l’incidence à long terme de la pandémie sur l’accès à la justice. 

Le Comité a également créé, pour mieux refléter les points de vue des Autochtones dans ses 

travaux, un Groupe consultatif autochtone composé de partenaires autochtones travaillant 

dans les cours. 

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/LoisAnnuelles/2019_16/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-21/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2021-174/index.html
https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/s-11
https://www.fja.gc.ca/COVID-19/index-fra.html
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Résultats atteints 

Le tableau suivant présente le premier résultat ministériel associé à la responsabilité essentielle 

de Support au système de justice, les indicateurs de rendement connexes, les cibles pour 

l’exercice 2022-2023 et les résultats réels des trois derniers exercices. 

 

Résultat 

ministériel  

Indicateurs de 

rendement 

Cible  Date 

d’atteinte 

de la cible 

Résultats réels 

2020-2021 

Résultats réels 

2021-2022 

Résultats réels 

2022-2023 

Les lois et les 

politiques de 

Justice 

Canada 

respectent la 

règle de droit 

et favorisent le 

respect des 

droits et un 

cadre juridique 

juste, 

accessible et 

pertinent au 

Canada 

La cote 

internationale du 

Canada en ce qui 

a trait à la règle 

de droit 

Premier 

10 % 

Mars 2023 8,6% 
(12e/139)10 

8,6% 

(12e/140) 

Non disponible11 

Pourcentage de 

Canadiens qui 

pense que le 

système de 

justice pénale est 

a) juste et b) 

accessible 

70 % ou 

plus12 

Mars 2025 51 % des 
Canadiens ont 
confiance 
(modérée à élevée) 
que le système de 
justice pénale est 
juste 
 
52 % des 

Canadiens ont 

confiance 

(modérée à élevée) 

que le système de 

justice pénale est 

accessible13 

50 % des 

Canadiens ont 

confiance (modérée 

à élevée) que le 

système de justice 

pénale est juste 

 

58 % des 

Canadiens ont 

confiance (modérée 

à élevée) que le 

système de justice 

pénale est 

accessible 14 

Non disponible15 

Nombre de 

contestations 

constitution-

nelles devant les 

cours d’appel 

provinciales et 

territoriales et la 

Cour suprême du 

Canada 

Sans 

objet 16 

Sans objet Cours d’appel 
provinciales / 
territoriales : 27 
 
Cour d’appel 
fédérale : 5 
 
Cour suprême du 

Canada : 10 

Cours d’appel 

provinciales / 

territoriales : 17 

 

Cour d’appel 

fédérale : 1 

 

Cour suprême du 

Canada : 4 

Cours d’appel 
provinciales / 
territoriales : 35 
 
Cour d’appel 
fédérale : 4 
 
Cour suprême du 
Canada : 3 

 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au Répertoire des programmes du ministère de la Justice Canada figurent dans l’InfoBase du 

GCxcviii. 

  

                                                 
10 Onze pays ont été ajoutés à l’indice 2021 de la primauté du droit par le World Justice Project. (lien disponible en anglais seulement) 
11 L’indice 2023 de la primauté du droit du World Justice Project devrait être publié à la fin de 2023. 
12 Des cibles ont été fixées pour cet indicateur pour la première fois en 2022-2023; par conséquent, elles ne s’appliquent pas aux résultats publiés 
précédemment. 
13 Dans le cadre du Sondage national sur la justice de 2021, on a demandé aux répondants de coter leur confiance « à l’heure actuelle » (le jour du 
sondage) et « avant la pandémie ». Les pourcentages présentés ci-dessus reflètent la confiance des répondants « le jour du sondage ». Selon les 
réponses comprises dans le rapport final de 2021 au sujet de la confiance « avant la pandémie », 55 % des Canadiens étaient moyennement 
convaincus ou entièrement convaincus que le système de justice pénale était juste, et 52 % des Canadiens étaient moyennement convaincus ou 
entièrement convaincus que le système de justice pénale était accessible. 
14 Le Sondage national sur la justice de 2022 s’est déroulé du 15 février au 10 mars 2022.  
15 Les résultats du Sondage national sur la justice de 2023 seront publiés en novembre 2023. 
16 La mesure ne se prête pas bien à l’établissement d’une cible. L’indicateur est mieux adapté pour suivre les tendances. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://worldjusticeproject.org/sites/default/files/documents/WJP-INDEX-21.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/snj-njs.html#njs2021
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/snj-njs.html#njs2022
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2. Résultat ministériel : Le système de justice pénale soutient d’autres moyens de 

répondre aux causes et conséquences des infractions 

Le ministère de la Justice Canada a soutenu d’autres moyens de répondre aux causes et aux 

conséquences des infractions grâce à des travaux continus d’élaboration de politiques et à 

l’octroi d’un financement aux provinces, aux territoires et à des organisations non 

gouvernementales pour la prestation de services et de programmes pertinents.  

 

Programmes et services de justice pour les jeunes et des tribunaux de traitement de la 

toxicomanie 

En fournissant un financement aux provinces, aux territoires et à des organisations non 

gouvernementales, le ministère de la Justice Canada a encouragé le recours accru à la 

déjudiciarisation avant et après le dépôt d’accusations et a permis aux tribunaux d’infliger des 

peines adaptées aux circonstances de chaque cas. Ces mécanismes de financement comprennent 

le Programme de financement des services de justice pour les jeunesxcix, le Fonds du système de 

justice pour les jeunesc, le Programme de placement et de surveillance dans le cadre d’un 

programme intensif de réadaptationci et le Programme de financement des tribunaux de 

traitement de la toxicomaniecii. 

 

Par exemple, le Programme de financement des tribunaux de traitement de la toxicomanie 

(PFTTT) du ministère de la Justice Canada a fourni des fonds aux provinces et territoires 

participants pour les aider à recourir à des solutions de rechange à l’incarcération, précisément à 

des traitements sous surveillance judiciaire et à des services de soutien communautaire, dans les 

cas où un trouble lié à la toxicomanie a contribué à l’infraction. Ce faisant, le PFTTT a contribué 

à l’avancement de la Stratégie canadienne sur les drogues et autres substances. En 2022-2023, le 

ministère de la Justice Canada a versé 6,75 millions de dollars aux provinces et territoires, par 

l’intermédiaire du PFTTT, pour financer 21 tribunaux de traitement de la toxicomanie. 

 

Programmes et services de justice autochtone 

Dans le cadre du Programme de justice autochtoneciii, le Ministère a fourni des fonds pour 

soutenir des programmes de justice communautaire autochtone qui offrent des solutions de 

rechange en matière de justice réparatrice pertinentes sur le plan culturel dans des circonstances 

appropriées. En 2022-2023, 108 accords de financement communautaires étaient en vigueur, ce 

qui a permis d’appuyer un total de 211 programmes de justice communautaire dans chaque 

province et territoire ainsi que dans des communautés rurales, urbaines, isolées, éloignées et 

nordiques des Premières Nations, des Inuits et des Métis. 

 

Le Programme de justice autochtone appuie également les programmes d’assistance postpénale 

de type Gladue, en collaboration avec des partenaires provinciaux et territoriaux. Le Programme 

d’assistance parajudiciaire aux Autochtonesciv a alloué 2,75 millions de dollars en 2022-2023 aux 

organisations autochtones, aux provinces et aux territoires (C.-B., AB, ON, QC, N.-É., Î.-P.-É., 

MB, N.-B., T.N.-O. et YK) pour appuyer le travail continu d’élaboration des cadres d’exécution 

Gladue dans l’ensemble des administrations ainsi que pour promouvoir une production et une 

disponibilité accrues des rapports Gladue. En date de mars 2023, 36 programmes 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/pfsjj-yjsfp.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/jp-cj/jj-yj/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/jp-cj/jj-yj/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/intens.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/intens.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/ttt-dtc.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/ttt-dtc.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/fca-acf/sja-ajs/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/apc-acp/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/apc-acp/index.html
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communautaires avaient été financés pour répondre aux besoins et appuyer les services liés aux 

programmes d’assistance postpénale de type Gladue; le financement se poursuit jusqu’en 2024. 

 

Par l’intermédiaire du Programme de justice autochtone et du Programme d’assistance 

parajudiciaire aux Autochtones, le Ministère a fourni des fonds supplémentaires pour aider les 

familles autochtones à s’orienter dans le système de justice familiale et à accéder aux services 

communautaires de médiation familiale. Le Programme d’assistance parajudiciaire aux 

Autochtones a alloué 2,5 millions de dollars en 2022-2023 aux organisations autochtones ainsi 

qu’aux provinces et territoires (AB, SK, ON, QC, C.-B., YK, N.-É. et T.N.-O.) afin d’accroître 

l’accès aux services d’assistance parajudiciaire aux familles autochtones. En date de mars 2023, 

40 programmes avaient été financés pour fournir des services communautaires de médiation 

civile et familiale; le financement se poursuit jusqu’en 2024. 

 

En consultation et en collaboration avec des partenaires 

autochtones, provinciaux et territoriaux, le Ministère a 

dirigé l’élaboration continue de la Stratégie en matière de 

justice autochtone pour lutter contre la discrimination 

systémique et la surreprésentation des Autochtones dans 

le système de justice. À l’aide du Financement pour la 

mobilisation sur la Stratégie en matière de justice 

autochtonecv, le Programme de justice autochtone a 

soutenu des activités de mobilisation et des dialogues 

menés par des Autochtones avec des partenaires des 

Premières Nations, Inuits et Métis afin d’élaborer une 

vision et une portée communes pour la Stratégie en 

matière de justice autochtone et de cerner les initiatives 

législatives et stratégiques, de même que les initiatives 

de programme nécessaires. Le Financement pour la 

mobilisation a fourni des fonds à 38 gouvernements, 

communautés et organisations autochtones afin qu’ils 

puissent entreprendre leurs propres activités de 

mobilisation et ainsi orienter davantage l’élaboration 

d’une Stratégie en matière de justice autochtone.  

 
  

Point saillant sur l’ACS Plus  

Mobilisation relative à la Stratégie en 

matière de justice autochtone  

Le Ministère a préparé un rapport 

provisoire « Ce que nous avons entendu » 

en réponse au processus préalable à la 

mobilisation. Ce rapport orientera la 

prochaine phase des activités de 

mobilisation dirigées par le Ministère 

relatives à la Stratégie en matière de justice 

autochtone.  

 

L’inclusion de diverses perspectives 

autochtones (telles que les femmes 

autochtones, les personnes 2ELGBTQI+, 

les aînés, les jeunes et les personnes en 

situation de handicap) a contribué à la 

détermination de priorités communes en 

matière de justice autochtone, qui 

répondent aux besoins précis des différents 

groupes autochtones. 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/f_17.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/f_17.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/f_17.html
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Résultats atteints 

Le tableau suivant présente le deuxième résultat ministériel associé à la responsabilité essentielle 

de Support au système de justice, les indicateurs de rendement connexes, les cibles pour 

l’exercice 2022-2023 et les résultats réels des trois derniers exercices. 

Résultats 

ministériel 

Indicateurs de rendement Cible  Date 

d’atteinte 

de la cible 

Résultats 

réels 

2020-2021 

Résultats 

réels 

2021-2022 

Résultats 

réels 

2022-2023 

Le système de 

justice pénale 

soutient d’autres 

moyens de 

répondre aux 

causes et 

conséquences 

des infractions 

Nombre et type de 

programmes/processus de 

justice réparatrice offerts 

Maintenir le 

niveau de 

référence 

de 448 ou 

plus 

Mars 
2023 

450 
programmes 

de justice 
réparatrice17 

462 

programme

s de justice 

réparatrice
18 

431 
programme
s de justice 
réparatrice 

19 

Nombre de personnes ayant eu 

recours aux 

programmes/processus de 

justice réparatrice offerts20  

À 

déterminer 
À 

déterminer 
Non disponible Non 

disponible 
Non 

disponible 

Nombre/pourcentage de peines 

purgées au sein de la collectivité 

imposées par un tribunal 

comparativement au 

nombre/pourcentage de peines 

d’emprisonnement 

Peines 
d’emprison-

nement : 
35 % ou 
moins 

Mars 
2025 

44 % des 
adultes ont 
reçu une 

peine 
d’emprison-

nement21 

Non 

disponible22 

Non 

disponible23 

Pourcentage de personnes 

dirigées vers un programme de 

justice autochtone et qui y ont 

participé 

90 % ou 
plus 

Mars 
2023 

70 %24 Non 

disponible25 

Non 

disponible26 

Pourcentage de cas portés 

devant les tribunaux de la 

jeunesse qui reçoivent une 

peine ne comportant pas de 

placement sous garde 

comparativement aux années 

précédentes déclarées 

85 % ou 
plus 

Mars 
2023 

90 %27 Non 

disponible28 

Non 

disponible29 

                                                 
17 Le Répertoire de la justice réparatrice ne fournit des renseignements que sur le nombre de programmes de justice réparatrice disponibles qui ont été 
auto-déclarés. Veuillez noter que les programmes déclarés dans le Répertoire n’ont pas tous reçu du financement du ministère de la Justice Canada. 
18 Voir la note de bas de page 17. 
19 Il y a une diminution apparente des programmes de justice réparatrice pour 2022-2023, car certaines administrations ont déclaré que leur pro-
gramme de justice réparatrice consistait en une seule organisation globale au lieu de plusieurs bureaux satellites, ce qui diffère de la façon dont le 
programme a été décrit auparavant dans le Répertoire de la justice réparatrice. En réalité, le nombre de programmes de justice réparatrice disponibles 
a augmenté par rapport à l’exercice 2020-2021.  
20 Cet indicateur en particulier a été examiné et ne sera pas retenu par le Ministère. 
21 En 2020-2021, 44 % des adultes reconnus coupables en vertu du Code criminel (excluant les infractions au Code de la route) ont reçu une peine 
d’emprisonnement, tandis que 56 % ont reçu une peine non privative de liberté (Statistique Canada, Tableau 35-10-0031-01, Tribunaux de juridiction 
criminelle pour adultes, causes avec condamnation selon la peine la plus sévère). 
22 Les données annuelles de 2021-2022 seront publiées par Statistique Canada à l’automne 2023. 
23 Les données annuelles de 2022-2023 seront publiées par Statistique Canada à l’automne 2024. 
24 Nos partenaires autochtones ayant été gravement touchés par la COVID-19, un certain nombre de programmes financés ont été fermés pendant la 
majeure partie de la pandémie ou ont fonctionné à capacité réduite. Par conséquent, un grand nombre de partenaires ont été incapables de fournir 
leurs rapports statistiques de 2020-2021 et 2021-2022 au Ministère. 
25 Voir la note de bas de page 24. 
26 Une nouvelle méthodologie de déclaration statistique a été mise en œuvre en 2020-2021. À l’heure actuelle, seules les données de 2020-2021 sont 
disponibles. 
27 En 2020-2021, 10 % des jeunes reconnus coupables en vertu du Code criminel (excluant les infractions au Code de la route) ont reçu une peine 
d’emprisonnement, tandis que 90 % ont reçu une peine non privative de liberté (peine communautaire) (Statistique Canada, Tableau 35-10-0042-01, 
Tribunaux de la jeunesse, causes avec condamnation selon la peine la plus sévère). 
28 Les données annuelles de 2021-2022 seront publiées par Statistique Canada à l’automne 2023. 
29 Les données annuelles de 2022-2023 seront publiées par Statistique Canada à l’automne 2024. 

https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/jr-rj/rch-sch.aspx
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3510003101&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3510003101&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3510004201&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3510004201&request_locale=fr
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Pourcentage de cas identifiés et 

admissibles au Placement et à 

la Surveillance qui reçoivent un 

traitement spécialisé dans le 

cadre du programme intensif de 

réadaptation 

100 % Mars 
2023 

100 % 100 % 100 % 

 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au Répertoire des programmes du ministère de la Justice Canada figurent dans l’InfoBase du 

GCcvi. 

  

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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3. Résultat ministériel : Les Canadiens qui ont des démêlés avec le système de justice 

bénéficient de l’accès aux services appropriés, permettant un système de justice 

équitable, opportun et accessible 

 

Stratégie fédérale d’aide aux victimes 

La Stratégie fédérale d’aide aux victimes, dirigée par le ministère de la Justice Canada, a favorisé 

la collaboration et la coordination fédérales, provinciales et territoriales, la réforme du droit 

pénal, les initiatives stratégiques et le financement de programmes afin d’améliorer l’accès à la 

justice pour les victimes et les survivants d’actes criminels et d’améliorer leur participation au 

système de justice pénale. En 2022-2023, le Ministère a fait ce qui suit : 

 Encouragement de la participation des victimes aux procédures virtuelles de la justice pénale 

en fournissant des technologies et de l’équipement, de manière à se conformer aux directives 

en matière de santé et de sécurité liées à la COVID-19 et à favoriser l’efficacité du système 

de justice. 

 Recherche d’occasions pour les victimes et les témoins de participer virtuellement au 

processus de justice pénale, aux côtés des partenaires gouvernementaux et des organisations 

non gouvernementales. 

 Poursuite du soutien et de la direction du réseau national des centres d’appui aux enfants et 

aux adolescents, du réseau des Unités de liaison pour l’information à l’intention des familles 

et du groupe de travail fédéral-provincial-territorial sur les victimes d’actes criminels, par 

l’intermédiaire desquels le Ministère met en commun des renseignements et établit des 

partenariats pour traiter un large éventail de questions relatives aux victimes dans le système 

de justice pénale. 

 Appui de la sensibilisation à la Charte canadienne des droits des victimescvii et aux droits des 

victimes et de leur mise en œuvre au Canada, avec l’aide d’autres partenaires fédéraux et 

gouvernements provinciaux et territoriaux, et financement de projets et de recherches 

connexes. 

 Organisation de la Semaine nationale des victimes et des survivants d’actes criminels de 

2022, dont la tenue d’ateliers sur les questions liées aux victimes et les modèles de service. 

Le ministère de la Justice Canada a également 

offert plus d’un million de dollars pour la tenue de 

111 autres activités dans le cadre de la Semaine 

nationale des victimes et des survivants d’actes 

criminels au Canada. 

 Poursuite du financement des projets de conseils 

juridiques indépendants et de représentation 

juridique indépendante pour les victimes et les 

survivants d’agressions sexuelles et de violence 

entre partenaires intimes. En 2022-2023, un 

financement a été accordé à la province de Québec 

pour offrir des conseils juridiques indépendants et 

une représentation juridique indépendante aux 

victimes et aux survivants d’agressions sexuelles et de violence entre partenaires intimes. 

Point saillant sur l’ACS Plus 

Conseils juridiques indépendants et 

représentation juridique indépendante 

Un sondage a été réalisé auprès des 

bénéficiaires de fonds afin d’en savoir plus 

sur leur expérience des projets de conseils 

juridiques indépendants et de représentation 

juridique indépendante. Il a ainsi été 

possible d’améliorer l’analyse 

intersectionnelle grâce à une meilleure 

collecte de données ventilées selon l’âge, le 

sexe, le groupe ethnoculturel, la langue et la 

zone géographique. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-23.7/page-1.html
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En 2022-2023, le Fonds d’aide aux victimes et le Programme juridique de partenariats et 

d’innovation (PJPI) ont alloué 14,4 millions de dollars pour appuyer 26 projets de conseils 

juridiques indépendants et de représentation juridique indépendante en cours. 

 Soutien continu de la mise en œuvre du Plan d’action national pour les femmes et les filles 

autochtones disparues et assassinées (FFADA) et des appels à l’action de la Commission de 

vérité et réconciliation en ce qui concerne le soutien et les services dirigés par les 

Autochtones à l’intention des victimes et des survivants d’actes criminels. Cela comprend le 

financement des Unités de liaison pour l’information à l’intention des familles, qui aident les 

familles à trouver tous les renseignements concernant un proche disparu ou assassiné 

accessibles à partir de diverses sources gouvernementales et institutionnelles. Le 23 

février 2023, le ministère de la Justice Canada a annoncécviii le maintien du financement des 

Unités de liaison pour l’information à l’intention des familles afin que les familles des 

FFADA puissent avoir accès à ces services aussi longtemps qu’elles le souhaitent. 

 

Langues officielles 

En 2022-2023, le Fonds d’appui à l’accès à la justice dans les deux langues officiellescix a fourni 

environ 13,4 millions de dollars en financement à 22 organisations et associations, à 

cinq établissements d’enseignement supérieur, à neuf gouvernements provinciaux et à 

un gouvernement territorial. Ce financement, qui provenait en grande partie du Plan d’action 

pour les langues officielles – 2018-2023 : Investir dans notre avenircx du gouvernement du 

Canada, a permis d’accroître la capacité du système de justice et de ses intervenants à offrir des 

services de justice dans les deux langues officielles et d’améliorer la disponibilité de 

l’information juridique pour les communautés de langue officielle en situation minoritaire. Par 

exemple, 12 organisations ont bénéficié d’un financement de base et 25 projets ont reçu un 

financement pour sensibiliser la communauté juridique et les communautés de langue officielle 

en situation majoritaire et minoritaire aux droits et aux questions liées à l’accès à la justice dans 

les deux langues officielles. En outre, 21 projets ont reçu un financement pour accroître la 

capacité du système de justice et de ses intervenants à offrir des services de justice dans les 

deux langues officielles. Sept provinces ont obtenu du soutien lors de la mise en œuvre de la 

disposition sur les langues officielles de la Loi sur le divorce. 

 

Par l’intermédiaire du Fonds pour l’application de la Loi sur les contraventionscxi, le Ministère a 

continué à fournir du financement aux administrations (six provinces et une municipalité) au sein 

desquelles le régime de la Loi sur les contraventions a été mis en œuvre, mais où il n’y a aucune 

obligation provinciale de respecter les droits des contrevenants en matière de langues officielles. 

Ce financement a permis à ces administrations d’implanter des mesures visant à garantir que les 

Canadiens ayant reçu une contravention fédérale reçoivent des communications dans la langue 

officielle de leur choix, dans les régions désignées, et bénéficient de services judiciaires dans la 

langue officielle de leur choix dans n’importe quel palais de justice de ces administrations. 

 

Autres programmes et services 

Dans le cadre du Programme juridique de partenariats et d’innovationcxii, le Ministère a appuyé 

le projet pilote de centres de justice communautaires en Colombie-Britannique, au moyen de 

https://www.canada.ca/fr/ministere-justice/nouvelles/2023/02/un-soutien-renouvele-et-continu-a-lintention-des-familles-de-femmes-de-filles-et-de-personnes-2elgbtqi-autochtones-disparues-et-assassinees.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/sjp-jsp/lo-ol/index.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/langues-officielles-bilinguisme/plan-action-langues-officielles/2018-2023.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/langues-officielles-bilinguisme/plan-action-langues-officielles/2018-2023.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/contraventions.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/sjp-jsp/pjpi-jpip.html
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financement continu, ainsi qu’en Ontario, à l’aide d’un nouveau financement. En 2022-2023, 

l’élargissement du projet pilote de centres de justice communautaires en Ontario a été approuvé 

aux fins de financement, soit 11 millions de dollars sur une période de quatre exercices 

financiers. Ce financement soutient une approche fondée sur les tribunaux, qui cherche à aborder 

l’intersection de la pauvreté, de l’itinérance, des dépendances et du racisme systémique au sein 

du système de justice pénale. Les centres de justice communautaires regroupent et intègrent les 

tribunaux et les services sociaux, en fonction des besoins et des priorités cernés par chaque 

communauté. Du financement a aussi été accordé à sept administrations pour la tenue d’une 

mobilisation communautaire avec les jeunes, les communautés autochtones, les personnes noires, 

les communautés rurales et urbaines et les intervenants du système de justice, dans le but 

d’explorer les possibilités d’élargir le concept de centre de justice communautaire pour inclure 

d’autres provinces et territoires. 

 

Le ministère de la Justice Canada a maintenu le financement de la mise en œuvre d’évaluations 

de l’incidence de l’origine ethnique et culturellecxiii (EIOEC) partout au Canada. Ces évaluations 

sont des rapports présentenciels qui aident les juges chargés de déterminer les peines à mieux 

comprendre la façon dont le racisme systémique et les désavantages connexes peuvent influer sur 

les démêlés d’une personne racisée avec le système de justice pénale. Le financement a appuyé 

l’élaboration d’un programme de formation destiné aux évaluateurs responsables des EIOEC, y 

compris d’un manuel de formation utilisé à l’échelle nationale, ainsi que l’élaboration de 

programmes de sensibilisation et de séances de perfectionnement professionnel continu sur les 

EIOEC pour les avocats criminalistes, les procureurs de la Couronne, les juges et d’autres 

personnes associées au système de justice. Des fonds ont également été offerts à l’ensemble des 

gouvernements provinciaux et territoriaux et des programmes d’aide juridique afin de soutenir 

l’élaboration de rapports d’EIOEC pour les accusés Canadiens racisés qui sont admissibles, et 

d’intégrer les EIOEC dans le système de justice pénale partout au pays. Le Ministère a appuyé la 

tenue d’EIOEC au sein de cinq administrations et a poursuivi ses discussions avec les autres 

administrations pour que ces évaluations soient effectuées d’un bout à l’autre du pays. 

 

Le ministère de la Justice Canada a continué à appuyer l’élaboration et la mise en œuvre du Plan 

d’action national pour mettre fin à la violence fondée sur le sexecxiv du Canada. Le PJPI a financé 

20 nouveaux projets pour renforcer la réponse du système de justice à la violence entre 

partenaires intimes et aider les victimes et les survivants à s’y retrouver dans le système de 

justice familiale. En tout, 25 projets ont été approuvés aux fins de financement, représentant un 

engagement total de plus de 33 millions de dollars sur cinq exercices financiers. Ces projets ont 

pour but d’améliorer l’accès à la justice pour les victimes et les survivants de violence entre 

partenaires intimes qui ont des démêlés avec le système de justice familiale. Ils comprennent 

également des programmes nouveaux ou améliorés pour le personnel de soutien des tribunaux de 

la famille ainsi que de la formation pour les intervenants du système de justice (p. ex. avocats, 

personnel de la cour et juges), améliorant ainsi les réponses du système de justice familiale à la 

violence familiale. Par exemple, le ministère de la Justice Canada a fourni du financement à 

l’Institut national de la magistrature pour qu’il fournisse de la formation judiciaire sur la violence 

entre partenaires intimes. Cette formation aide les intervenants du système de justice à cerner les 

cas de violence entre partenaires intimes dans les affaires relevant du droit de la famille, à les 

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/soutien-supporting.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/soutien-supporting.html
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/violence-fondee-sexe/collaboration-intergouvernementale/plan-action-national-fin-violence-fondee-sexe.html
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/violence-fondee-sexe/collaboration-intergouvernementale/plan-action-national-fin-violence-fondee-sexe.html
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comprendre et à y répondre, puis à appliquer les récentes modifications à la Loi sur le divorce 

qui portent sur la violence familiale. 

 

Par l’intermédiaire du Fonds canadien de justice familialecxv, le ministère de la Justice Canada a 

financé des projets et des activités destinés aux populations mal desservies, y compris des efforts 

visant à améliorer l’accès à des services adéquats pour les familles qui vivent une séparation ou 

un divorce. Un financement de 15 millions de dollars a été versé aux provinces et territoires pour 

appuyer la prestation de services et de programmes de justice familiale aux familles vivant une 

séparation ou un divorce. En date du 31 mars 2023, du financement avait été octroyé à 

quatre provinces, par l’intermédiaire du Fonds canadien de justice familiale, afin de les aider à 

amorcer la mise en œuvre des dispositions de la Loi sur le divorce conçues pour assurer aux 

familles vivant un divorce l’accès aux procédures judiciaires dans la langue officielle de leur 

choix. 

 

Le Fonds canadien de justice familiale a également soutenu les efforts déployés par les provinces 

et les territoires pour élargir l’accès aux services de supervision financés par le gouvernement, de 

manière à faciliter le temps de parentage dans les cas de séparation ou de divorce, 

particulièrement lorsqu’il y a des préoccupations à l’égard de la sécurité de l’enfant ou d’un autre 

membre de la famille en raison de violence familiale. Six projets (MB, ON, QC, N.-É., Î.-P.-É. et 

T.-N.-L.) sont toujours actifs en 2022-2023.  

 

Par l’intermédiaire de son Programme d’aide juridiquecxvi et de son Programme d’assistance 

parajudiciaire aux Autochtones, le ministère de la Justice Canada a fourni du financement aux 

gouvernements provinciaux pour les aider à offrir des services d’aide juridique et d’assistance 

parajudiciaire aux peuples autochtones. Les services d’assistance parajudiciaire aident les 

Autochtones ayant des démêlés avec le système de justice pénale à obtenir une représentation et 

des services justes, équitables et adaptés à leur réalité culturelle. Le Ministère a également 

continué à aider les territoires à fournir des services d’aide juridique, des programmes publics de 

vulgarisation et d’information juridiques et des services d’assistance parajudiciaire aux 

Autochtones au moyen des ententes consolidées sur les services d’accès à la justicecxvii. 

 

Le Bureau de l’ombudsman fédéral des victimes d’actes criminelscxviii (BOFVAC) a fourni des 

renseignements, des renvois et des services d’examen des plaintes directement aux victimes, aux 

membres de la famille ou aux représentants des victimes, aux organismes de services aux 

victimes et à d’autres intervenants. Dr Benjamin Roebuck a été nommé au poste d’ombudsman 

fédéral des victimes d’actes criminels en octobre 2022. En novembre 2022, il a comparu devant 

le Comité permanent de la justice et des droits de la personne pour discuter du projet de loi C-28, 

Loi modifiant le Code criminel (intoxication volontaire extrême), et fournir des recommandations 

quant à la façon de garantir la prise en compte des préoccupations des victimes dans le processus 

législatif.  

https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/famil/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/aide-aid.html
https://www.justice.gc.ca/fra/fina-fund/gouv-gov/access.html
https://www.victimesdabord.gc.ca/
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Résultats atteints 

Le tableau suivant présente le troisième résultat ministériel associé à la responsabilité essentielle 

de Support au système de justice, les indicateurs de rendement connexes, les cibles pour 

l’exercice 2022-2023 et les résultats réels des trois derniers exercices. 

 

Résultat 

ministériel  

Indicateurs de rendement Cible  Date 

d’atteinte 

de la 

cible 

Résultats 

réels 

2020-2021 

Résultats 

réels 

2021-2022 

Résultats 

réels 

2022-2023 

Les Canadiens 

qui ont des 

démêlés avec 

le système de 

justice 

bénéficient de 

l’accès aux 

services 

appropriés, 

permettant un 

système de 

justice 

équitable, 

opportun et 

accessible 

Pourcentage de fonds du 

gouvernement fédéral 

auxquels ont accès les 

provinces, les territoires, les 

organisations non 

gouvernementales et d’autres 

intervenants afin d’assurer la 

prestation de services ciblés 

conformément aux priorités 

fédérales 

100 % Mars 

2023 

98 % 97 % 99 %30 

Pourcentage de clients du 

Programme d’assistance 

parajudiciaire aux Autochtones 

indiquant un niveau de 

satisfaction de « satisfait » ou 

« très satisfait » pour l’utilité de 

l’information fournie 

80 % 
ou plus 

Mars 

2023 

Non 
disponible 31 

Non 

disponible 32 

95 %33 

Nombre de fois qu’un avocat 

de garde a fourni de l’aide 

dans des affaires criminelles 

1 000 000 

ou plus 

Mars 

2023 

670 28634 836 14735 Non 
disponible 36 

                                                 
30 Le résultat (99 %) demeure conforme aux pourcentages des dernières périodes de rapport, bien qu’il soit légèrement en dessous de la cible. Une 
partie des fonds inutilisés est attribuable à des fonds qui historiquement n'utilisent pas toutes leur enveloppe monétaire disponible, comme le Pro-
gramme d’avocats payés par l’État et le Programme des avocats spéciaux (demande motivée par des ordonnances du tribunal) et le Fonds pour l’ap-
plication de la Loi sur les contraventions (qui n’est pas entièrement engagé). Le Ministère continue de travailler avec diligence pour que les provinces, 
les territoires et les municipalités signent des accords d’administration et d’application de la Loi sur les contraventions contenant des dispositions rela-
tives aux droits linguistiques appuyées par le Fonds. Cependant, les négociations et les progrès dépendent en grande partie des priorités et donc de la 
capacité des provinces. Le reste des fonds non utilisés est attribuable aux désengagements de dernière minute des bénéficiaires (principalement les 
provinces et les territoires) et à une certaine réduction de la participation des bénéficiaires aux projets liés à la Loi sur le divorce (C-78). 
31 Le sondage auprès des clients du Programme d’assistance parajudiciaire aux Autochtones est réalisé tous les cinq ans, dans le cadre des évalua-
tions de programme. La dernière évaluation a été approuvée en mars 2023. 
32 Voir la note de bas de page 31. 
33 La dernière évaluation approuvée (mars 2023) du Programme d’assistance parajudiciaire aux Autochtones se trouve sur le site Web du ministère de 
la Justice Canada. 
34 Le rapport 2020-2021 sur l’aide juridique au Canada indique que les services d’aide fournis par des avocats de garde ont chuté de 38 % en 2020-
2021, dans la foulée de la pandémie et de la fermeture des tribunaux. 
35 Le rapport 2021-2022 sur l’aide juridique au Canada indique que les services d’aide fournis par des avocats de garde ont commencé à se rétablir, 
en hausse de 25 % par rapport à 2020-2021.  
36 Les résultats pour 2022-2023 seront publiés dans le rapport annuel 2022-2023 sur l’aide juridique au Canada, qui sera disponible en 2024. 

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/eval/rap-rep/2023/epapa-eicp/pdf/FR_EICP.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/eval/rap-rep/2023/epapa-eicp/pdf/FR_EICP.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/eval/rap-rep/2023/epapa-eicp/pdf/FR_EICP.pdf
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/aide-aid/2021/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/aide-aid/2022/index.html
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Nombre de demandes 

complètes de services d’aide 

juridique en matière criminelle 

approuvées 

270 000 

ou plus 

Mars 

2023 

199 76737 211 62338 Non 
disponible39 

Pourcentage des demandes 

ou des plaintes des clients du 

Bureau de l’ombudsman 

fédéral des victimes d’actes 

criminels qui sont évaluées et 

auxquelles on a donné suite 40 

100 % Mars 

2023 

100 % 100% 100 % 

 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au Répertoire des programmes du ministère de la Justice Canada figurent dans l’InfoBase du 

GCcxix. 

  

                                                 
37 Référence tirée du rapport 2020-2021 sur l’aide juridique au Canada. Il y a eu une diminution du nombre de demandes d’aide juridique en matière 
pénale reçues, ce qui a également entraîné une diminution des approbations. En 2020-2021, le nombre de demandes reçues et approuvées a diminué 
de 18 % par rapport à l’année précédente. Ce résultat est attribuable aux perturbations que la pandémie de COVID-19 a causées au système de jus-
tice comme la fermeture des tribunaux. La diminution du nombre de demandes d’aide juridique en matière pénale est également liée en partie aux 
changements importants apportés aux politiques provinciales et à la prestation des services d’aide juridique. Elle ne signifie pas qu’il y a eu une réduc-
tion des services d’aide juridique. 
38 Il y a eu une diminution du nombre de demandes d’aide juridique en matière pénale reçues et une diminution correspondante des approbations, 
comme le montre le rapport 2021-2022 sur l’aide juridique au Canada. En 2021-2022, le nombre de demandes reçues et approuvées a diminué de 
18 % et de 19 %, respectivement, par rapport à 2017-2018. Ce résultat est attribuable aux perturbations du système de justice causées par la pandé-
mie de COVID-19, comme la fermeture de tribunaux. La diminution du nombre de demandes d’aide juridique en matière pénale est également liée en 
partie aux changements importants apportés aux politiques provinciales et à la prestation des services d’aide juridique. Elle ne signifie pas qu’il y a eu 
une réduction des services d’aide juridique. 
39 Les résultats pour 2022-2023 seront publiés dans le rapport annuel 2022-2023 sur l’aide juridique au Canada, qui sera disponible en 2024. 
40 À la suite d’un décret en conseil de septembre 2022, la désignation anglaise « Federal Ombudsman for Victims of Crime » a été remplacée par 
« Federal Ombudsperson for Victims of Crime ». Le titre reste le même en français. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/aide-aid/2021/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/jr/aide-aid/2022/index.html
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=42612&lang=fr
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Analyse comparative entre les sexes plus 

Le Ministère a maintenu son engagement à intégrer des considérations liées à l’ACS Plus 

intersectionnelle dans tous ses domaines de travail pour améliorer l’accès à la justice et lutter 

contre les obstacles systémiques auxquels doivent faire face divers groupes. Les principaux 

points saillants de ce travail sont les suivants :  

 Projet de loi visant à créer une commission indépendante d’examen des erreurs du système 

judiciaire, chargée d’examiner les demandes, de mener des enquêtes et de décider quelles 

affaires pénales devraient être renvoyées au système judiciaire en raison d’une possible 

erreur judiciaire. Ce projet de loi devrait occasionner des répercussions positives sur les 

Premières Nations, les Inuits et les Métis, les personnes noires et les autres personnes 

racisées, ainsi que les populations marginalisées, qui sont surreprésentés dans le système de 

justice pénale et ont souvent de la difficulté à s’y orienter. Par exemple, le projet de loi 

indique que la Commission doit tenir compte de l’égalité des genres, de la situation 

personnelle du demandeur et des difficultés spécifiques rencontrées par les demandeurs 

appartenant à certaines populations pour obtenir des mesures de redressement en cas d’erreur 

judiciaire, particulièrement en ce qui touche la situation des demandeurs autochtones ou 

noirs. Le projet de loi aborde également les considérations liées à l’ACS Plus en exigeant la 

nomination de commissaires reflétant ainsi la diversité du Canada. 

 Mise en œuvre de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones, la réponse aux appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation, 

aux ententes d’administration de la justice, à l’élaboration de la Stratégie en matière de 

justice autochtone, et la réponse au rapport final de l’enquête nationale sur les FFADA. Le 

Ministère a utilisé une approche axée sur les distinctions et cherché à recueillir des voix et 

des perspectives autochtones liées à ces priorités, y compris auprès des aînés autochtones, 

des femmes, des jeunes, des personnes 2ELGBTQI+ et des personnes en situation de 

handicap. 

 Prestation de services de vulgarisation et d’information juridiques et prestation de conseils 

juridiques aux personnes qui ont été victimes de harcèlement sexuel en milieu de travail, et 

programme pancanadien de sensibilisation visant à informer les travailleurs, en particulier 

ceux qui sont vulnérables, au sujet de leurs droits et de leurs options en vertu de la loi. 

 

Il est important que des données ventilées de grande qualité soient disponibles afin que les 

programmes et les services puissent être adaptés aux personnes qui en ont besoin et que les 

possibilités et les résultats inégaux puissent être cernés et suivis. Le Ministère a continué 

d’améliorer la collecte de données ventilées pour soutenir les évaluations de l’ACS Plus 

intersectionnelle et la surveillance du rendement. En particulier, le Ministère a : 

 Maintenu la collaboration avec Statistique Canada afin d’améliorer la collecte et l’utilisation 

de données ventilées pour orienter les réponses politiques aux principaux enjeux liés à la 

justice. Par exemple, dans le cadre de l’Initiative de modernisation des données de la justice, 

le Ministère a commandé et mené des recherches visant à comprendre le rôle que jouent les 

différents secteurs sociaux pour réduire la surreprésentation des peuples autochtones, des 

personnes noires et des autres personnes racisées dans le système de justice pénale. 
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 Lancé un sondage client mené auprès des bénéficiaires du Fonds d’aide aux victimes et du 

PJPI afin de recueillir des renseignements sur leurs expériences des projets d’avis juridique 

indépendant ou de représentation juridique indépendante. Ce sondage client permet de 

recueillir des données sur des caractéristiques identitaires, comme l’âge, le genre, le groupe 

ethnoculturel, la langue et la géographie, dans le cadre de la Stratégie du Canada pour 

prévenir et contrer la violence fondée sur le sexecxx. 

 

Pour obtenir plus de renseignements et d’exemples, consulter le Tableau de renseignements 

supplémentaires de l’ACS Plus du Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023cxxi sur le site 

Web du ministère de la Justice Canada. 

 

Programme de développement durable des Nations Unies à l’horizon 2030 et 

objectifs de développement durable 

Le Ministère a promu l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du 

développement durable, en établissant des institutions efficaces, responsables et inclusives à tous 

les échelons et en améliorant l’accès à la justice pour tous (ODD 16), notamment pour les 

peuples autochtones, les personnes noires et les autres groupes racisés, ainsi que d’autres 

personnes marginalisées. Le Ministère a également soutenu les ODD 3 (Bonne santé et bien-

être), 4 (Éducation de qualité), 5 (Égalité entre les sexes), 10 (Inégalités réduites), 11 (Villes et 

communautés durables) et 17 (Partenariats pour la réalisation des objectifs). Le Ministère a 

continué de recueillir des données ventilées pour mesurer les progrès réalisés concernant ces 

ODD.  

 

Des exemples de contributions du Ministère à la réalisation des ODD sont décrits plus haut dans 

le présent rapport. Ils englobent les contributions liées aux domaines suivants : Loi sur la 

Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (ODD 5, 10 et 16); Plan 

d’action national pour les FFADA et appels à l’action de la Commission de vérité et 

réconciliation (ODD 5, 10 et 16); la surreprésentation des peuples autochtones, des personnes 

noires et des autres personnes marginalisées dans le système de justice pénale (ODD 5, 10 et 16); 

préjudices liés à l’activité en ligne (ODD 5 et 16); et commission indépendante d’examen des 

erreurs du système judiciaire (ODD 16, cible 16.3). 

 

Le Ministère a également fait la promotion de la coopération internationale, de la conformité aux 

accords internationaux et des examens de la mise en œuvre des accords multilatéraux par le 

Canada, tout en participant à des forums internationaux pour faire progresser la vision du 

Programme 2030 pour les ODD et promouvoir la règle de droit et l’accès égal à la justice pour 

tous (ODD 16, cible 16.3). Le Ministère a également cherché à garantir l’accès public à 

l’information et à protéger les libertés fondamentales, conformément à la législation nationale et 

aux accords internationaux (ODD 16, cible 16.10). En plus des exemples de la participation du 

Canada au sein des organismes internationaux décrits plus haut dans le présent rapport, le 

Ministère a : 

https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/violence-fondee-sexe/strategie-contre-violence-fondee-sexe.html
https://femmes-egalite-genres.canada.ca/fr/violence-fondee-sexe/strategie-contre-violence-fondee-sexe.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/acs-gba.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/acs-gba.html
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 Appuyé les efforts déployés par le Service d’entraide internationale (SEI) du ministère de la 

Justice Canada. Le SEI agit comme l’autorité centrale du Canada en matière de coopération 

internationale dans des affaires criminelles, en particulier pour l’entraide juridique, 

l’application de la loi et les services de poursuite pour la lutte contre les crimes 

transnationaux graves et les questions d’extradition. Il a continué de donner de la formation 

sur le régime d’extradition et d’entraide juridique du Canada à des pays en développement, 

d’aider des États étrangers à élaborer leurs propres régimes internes, et de fournir une 

expertise ministérielle visant à appuyer les efforts de renforcement des capacités 

d’organisations et d’organismes internationaux. (ODD 16, cibles 16.4, 16.5, 16.10 et 16.A)  

 Collaboré avec l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) en 

tant que membre de son Groupe consultatif sur l’accès à la justice et a participé à la Table 

ronde mondiale de l’OCDE sur l’accès à la justice. (ODD 16 et 17)  

 Contribué en tant que membre de la Coalition d’action pour la justice, une alliance 

multipartite de pays et d’organisations qui défendent une justice centrée sur les personnes et 

un accès égal à la justice pour tous. (ODD 16 et 17) 

 Participé à la coalition sur la justice du Partenariat pour un gouvernement ouvert afin de faire 

progresser les engagements en matière de justice ouverte, de promouvoir l’apprentissage 

entre les pairs, et de faire progresser la recherche et la collecte de données. (ODD 16, 

cible 16.10) 

 Participé à un dialogue informel avec la Commission européenne sur des enjeux liés à la 

justice, y compris la mise en commun de pratiques exemplaires sur la numérisation de la 

justice. (ODD 16 et 17) 

 

Pour obtenir plus de renseignements et d’exemples, consulter le Tableau de renseignements 

supplémentaires du Groupe des Nations Unies pour le développement durable du rapport sur les 

résultats ministériels 2022-2023cxxii sur le site Web du ministère de la Justice Canada. 

 

Innovation 

Le Ministère a continué d’innover et de mettre à l’essai des améliorations en matière de 

conception et de prestation de programmes. Il a également examiné les occasions d’améliorer 

l’accès à l’information sur la justice, ainsi que les consultations, la mobilisation, la sensibilisation 

et la prestation de services, en explorant de nouvelles approches et de nouvelles technologies 

innovatrices. Par exemple, le Ministère a :  

 Appuyé des moyens novateurs d’assurer la mobilisation sur la Stratégie en matière de justice 

autochtone, qui comprenaient l’organisation de séances virtuelles de mobilisation régionales 

fondées sur les distinctions, et étaient dirigées par le Ministère avec des partenaires 

autochtones, ainsi que le financement de communautés, de gouvernements et d’organismes 

autochtones, pour leur permettre d’entreprendre leurs propres activités de mobilisation 

indépendantes auprès de leurs membres et de leurs citoyens.  

 Utilisé la technologie pour soutenir divers modes d’instance où l’avocat peut comparaître à 

distance plutôt qu’en personne (p. ex. pour des conférences de gestion de cas, des audiences 

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/odd-sdg.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/odd-sdg.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/odd-sdg.html
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portant sur des questions de procédure ou des requêtes non contestées). Ces modifications 

étaient guidées par les principes d’orientation du Comité d’action sur l’administration des 

tribunaux en réponse à la COVID-19. 

 Amélioré les règles de procédure au sein du Tribunal de la sécurité sociale fédéral au moyen 

de stratégies de langage clair. Ces nouvelles règles faciliteront l’accès à la justice en aidant 

les personnes qui interjettent appel à comprendre le processus et à participer à leur appel. 

 Lancé un projet pilote visant à soutenir l’intégration au sein du Ministère, de considérations 

axées sur l’avenir, également appelées « prospectives », aux travaux en matière de politiques. 

Le Ministère a organisé trois ateliers sur les considérations prospectives pour soutenir 

l’élaboration de la Stratégie canadienne en matière de justice pour les personnes noires. De 

plus, il a commencé à examiner sa future prestation de services juridiques. 

 

Principaux risques 

Il est important d’entretenir activement des relations productives avec les partenaires et les 

intervenants essentiels du système de justice afin de s’assurer que le Ministère demeure en 

mesure de répondre aux priorités et d’obtenir les résultats attendus. Le Ministère a continué 

d’adopter une approche axée sur les personnes dans le cadre de ses initiatives de consultation et 

de mobilisation pour atténuer les risques liés à ces relations essentielles. L’objectif est de 

concevoir des activités qui sont plus accessibles et inclusives, tout en veillant à ce qu’elles soient 

sensibles aux traumatismes, non oppressives et respectueuses. Pour aider à obtenir des résultats 

positifs dans le cadre du programme de réconciliation du gouvernement, le Ministère a 

également continué de chercher des possibilités de communiquer régulièrement avec les 

organisations autochtones nationales et régionales, les nations signataires de traités, les 

gouvernements autochtones et les organisations représentantes, y compris celles qui représentent 

les femmes et les personnes 2ELGBTQI+ autochtones, ainsi que les partenaires fédéraux, 

provinciaux, territoriaux et de l’industrie, et les autres intervenants. Alors que la pandémie de 

COVID-19 a continué de restreindre les interactions en personne, le Ministère a tiré parti de 

moyens virtuels pour travailler avec les partenaires et les intervenants. Par exemple, des 

solutions de vidéoconférence ont été utilisées pour communiquer avec les peuples autochtones, 

les ministères et les autres intervenants au sujet du Plan d’action de la Loi sur la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Le Ministère a également adopté des 

approches coordonnées et tiré parti des forums existants afin d’atténuer l’épuisement à l’égard de 

la mobilisation. 

 

Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Le tableau ci-dessous présente les dépenses budgétaires nettes et les dépenses réelles nettes pour 

2022-2023 en ce qui concerne la responsabilité essentielle en matière de support au système de 

justice. 
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Budget principal des 

dépenses 2022-2023 

Dépenses 

prévues 

2022-2023 

Autorisations 

totales pouvant 

être utilisées 

2022-2023 

Dépenses réelles 

(autorisations 

utilisées) 

2022-2023 

Écart 

(dépenses réelles moins 

dépenses prévues) 

2022-2023 

 621 285 285   621 285 285   670 726 215   662 843 664   41 558 379 

 

L’écart entre les dépenses prévues et les dépenses réelles s’explique principalement par une 

augmentation des dépenses liées aux contributions, principalement dans le cadre du Programme 

d’aide juridique aux immigrants et aux réfugiés et du PFTTT. Cette augmentation a été en partie 

compensée par des diminutions des dépenses liées aux subventions et aux contributions dans le 

cadre d’autres programmes de paiements de transfert, comme le Fonds pour l’application de la 

Loi sur les contraventions, le Fonds d’appui à l’accès à la justice dans les deux langues 

officielles, et le Fonds d’aide aux victimes.  

 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au Répertoire des programmes du ministère de la Justice Canada figurent dans l’InfoBase du 

GCcxxiii. 

 

Ressources humaines (équivalents temps plein) 

Le tableau suivant indique, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont le Ministère 

a eu besoin pour s’acquitter de cette responsabilité essentielle en 2022-2023. 

 

Nombre d’équivalents temps 

plein prévus 2022-2023 

Nombre d’équivalents 

temps plein réels 

2022-2023 

Écart (nombre d’équivalents temps plein réels 

moins nombre d’équivalents temps plein 

prévus) 2022-2023 

 342   366  24 

 

L’écart entre les équivalents temps plein prévus et les équivalents temps plein réels s’explique 

principalement par des travaux juridiques stratégiques supplémentaires sur les questions liées 

aux Autochtones, comme la mise en œuvre de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur 

les droits des peuples autochtones, et par un ajout de personnel à la suite de la création du 

Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante en 2022-2023, qui avaient été exclus des 

dépenses prévues. 

 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au Répertoire des programmes du ministère de la Justice Canada figurent dans l’InfoBase du 

GCcxxiv. 

  

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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Services internes 

Description 

On entend par « services internes » les groupes d’activités et de ressources connexes que le 

gouvernement fédéral considère comme des services de soutien aux programmes ou qui sont 

requis pour respecter les obligations d’une organisation. Les services internes désignent les 

activités et les ressources des 10 catégories de services distinctes qui soutiennent l’exécution des 

programmes au sein de l’organisation, sans égard au modèle de prestation des services internes 

de l’organisation. Les 10 catégories de services sont les suivantes : 

 Services de gestion des acquisitions 

 Services de communication 

 Services de gestion des finances 

 Services de gestion des ressources humaines 

 Services de gestion de l’information 

 Services des technologies de l’information 

 Services juridiques 

 Services de gestion du matériel 

 Services de gestion et de surveillance 

 Services de gestion des biens immobiliers 

 

Résultats 

Les initiatives suivantes menées dans le cadre des services internes du ministère de la Justice 

Canada ont permis d’assurer l’excellence opérationnelle et juridique, et ont mis l’accent sur le 

soutien de l’effectif et des efforts de modernisation du Ministère concernant la technologie de 

l’information et la gestion du milieu de travail. 

 

Le Ministère a également expérimenté d’autres façons de travailler axées sur les personnes, ainsi 

qu’itératives et collaboratives, afin de réduire le dédoublement des efforts, les risques et les coûts 

éventuels. Par exemple, en février 2023, le ministère de la Justice Canada a organisé une 

communauté de pratique pour discuter de la mise en œuvre d’une approche interministérielle de 

l’harmonisation de l’ensemble des stratégies et des plans ministériels. 

 

Soutenir les employés 

Équité en matière d’emploi, diversité et inclusion 

Le Cadre des résultats relatifs à la lutte contre le racisme et la discrimination du Ministère et le 

Plan d’équité en matière d’emploi 2022-2025 présentent des initiatives et des mesures concrètes 

visant à améliorer la représentation et les résultats en matière de développement de carrière pour 

les groupes visés par l’équité. Ces initiatives et mesures comprennent l’élaboration de formation, 



Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023 

Ministère de la Justice Canada   46 

des recherches et la collecte de données visant à accroître la sensibilisation et la capacité des em-

ployés à appliquer une perspective axée sur l’équité, la diversité, l’inclusion et la réconciliation 

au travail quotidien du Ministère. Par exemple, le ministère de la Justice Canada a : 

 Communiqué à tous les employés des données ventilées sur l’équité en matière d’emploi qui 

ont été recueillies au moyen du questionnaire d’autodéclaration du Ministère. Les 

renseignements recueillis au moyen de ce questionnaire orientent des initiatives visant à 

améliorer les possibilités pour les groupes en quête d’équité et à influer sur le changement de 

culture au sein du Ministère. 

 Fourni des formations sur l’antisémitisme, l’islamophobie, la lutte contre le racisme et 

l’oppression, l’inclusion des identités transgenres et non binaires, ainsi que la sensibilisation 

à la neurodiversité, qui ont généralement été bien accueillies par les participants.  

 Lancé l’Énoncé de politique des cadres du Ministère sur la lutte contre le racisme, ainsi que 

sur l’équité, la diversité et l’inclusion. 

 

De plus, en décembre 2022, le ministère de la Justice Canada a publié son premier Plan sur 

l’accessibilitécxxv pour éliminer les obstacles en matière d’accessibilité pour les employés et les 

Canadiens desservis par le Ministère, comme l’exige la Loi canadienne sur l’accessibilitécxxvi. 

Parmi les principales réalisations, mentionnons la remise de brochures sur l’accessibilité des 

immeubles du ministère de la Justice Canada, qui indiquent les caractéristiques d’accessibilité de 

chaque immeuble, ainsi que la publication proactive du Plan sur l’accessibilité sur des supports 

de substitution (p. ex. formats braille et audio). De plus, le Centre d’accessibilité, santé et mieux-

être en milieu de travail a été créé pour améliorer les services d’accessibilité pour les employés, 

particulièrement dans le domaine de l’Obligation de prendre des mesures d’adaptation. 

 

Santé mentale 

À l’appui de la Stratégie pour la fonction publique fédérale sur la santé mentale en milieu de 

travailcxxvii et de la Stratégie ministérielle en matière de santé mentale, le ministère de la Justice 

Canada a continué de favoriser un milieu de travail sain et sécuritaire sur le plan psychologique, 

respectueux et inclusif. Afin de respecter les exigences de la Partie XIX (Programme de 

prévention des risques) du Règlement canadien sur la santé et la sécurité au travail ainsi que du 

Règlement sur la prévention du harcèlement et de la violence dans le lieu de travail, le Ministère 

a effectué une évaluation du milieu de travail pour cerner et traiter les risques physiques et 

psychologiques. Une formation obligatoire de sensibilisation à la prévention du harcèlement et 

de la violence dans le lieu de travail spécifique au Ministère a été offerte à tous les employés le 

14 décembre 2022. 

 

Rémunération et système de paye Phénix 

Le ministère de la Justice Canada a continué de mettre en œuvre des stratégies visant à améliorer 

les processus internes et à minimiser les problèmes liés à la rémunération qui découlent du 

système de paye Phénix. Ces stratégies consistent à offrir un soutien individuel et des conseils 

aux employés, à offrir des séances de formation aux gestionnaires et aux employés concernant 

https://www.justice.gc.ca/fra/trans/pa-ap/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/trans/pa-ap/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-0.6/
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/sante-mieux-etre-fonctionnaires/sante-mentale-travail/strategie-fonction-publique-federale-sante-mentale-milieu-travail.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/sante-mieux-etre-fonctionnaires/sante-mentale-travail/strategie-fonction-publique-federale-sante-mentale-milieu-travail.html
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les rôles et responsabilités, et à ajouter une section sur la rémunération dans un programme 

d’orientation en ligne. Le Ministère a aussi collaboré avec le Centre de paye pour régler les 

problèmes liés à la rémunération des employés, y compris le rapatriement des fonctions 

supplémentaires à partir du Centre de paye. De plus, le ministère de la Justice Canada a offert 

des séances d’information aux gestionnaires et aux employés sur divers sujets liés à la 

rémunération et à Phénix, notamment les horaires de travail variables (p. ex., semaine de travail 

comprimée ou temps partiel), les processus d’approbation dans Phénix et l’explication du 

bordereau de paye.  

 

Gestion des ressources humaines 

Dans le cadre de sa Stratégie de gestion des ressources humaines (2021-2024), le ministère de la 

Justice Canada a mis l’accent sur le recrutement, le perfectionnement et le maintien en poste 

d’un effectif diversifié et inclusif possédant les compétences et les aptitudes nécessaires pour 

répondre aux besoins opérationnels actuels et futurs. Parmi les initiatives clés, mentionnons les 

processus de recrutement ciblés mis en œuvre à l’intention des candidats qualifiés de différents 

groupes visés par les mesures d’équité en matière d’emploi, les stratégies de gestion des talents 

et de la relève, un nouveau Plan d’apprentissage ministériel de trois ans (2022-2025), et les 

efforts continus visant à moderniser les descriptions de poste. 

 

État de préparation en cas d’urgence 

Comme partie intégrante de la modernisation de son Programme de gestion de la continuité des 

activités (GCA), le ministère de la Justice Canada a établi son cadre de GCA et actualisé le 

mandat de son comité national, qui favorise la communication et la collaboration entre les 

responsables de la continuité des activités. Ce travail a préparé les coordonnateurs de la GCA à 

intervenir plus efficacement en cas de perturbations. Le Ministère a fait ressortir les leçons tirées 

de la pandémie et les a appliquées au Programme de GCA, notamment la capacité accrue des 

employés de travailler à distance et l’inclusion de stratégies d’atténuation si les employés ne sont 

pas disponibles. 

 

Promouvoir l’innovation et la collaboration 

Avenir du travail et gestion du milieu de travail  

Afin de répondre à la réalité changeante associée à la pandémie, le ministère de la Justice Canada 

s’est assuré d’être bien préparé à la transition vers un modèle de travail hybride en :  

 Adoptant le modèle de travail hybride de la fonction publique fédérale conformément à 

l’Orientation concernant la présence prescrite au lieu de travailcxxviii, qui exige la présence 

des employés sur le lieu de travail au moins deux jours par semaine.  

 Créant une application pour surveiller la mise en œuvre et assurer le suivi des ententes de 

télétravail.  

 Établissant un système qui permet aux employés de réserver un espace de travail approprié 

lorsqu’ils travailleront sur place.  

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/dotation/orientation-concernant-presence-prescrite-lieu-travail.html
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Pour appuyer la transition vers un modèle hybride, le ministère de la Justice Canada a offert des 

séances d’information aux gestionnaires et aux cadres sur des sujets tels que la découverte de la 

valeur d’un modèle de travail hybride, l’inclusion dans le lieu de travail et le mentorat dans un 

lieu de travail hybride. Le Ministère a également proposé une série d’ateliers afin d’aider les 

gestionnaires à élaborer des pratiques exemplaires relatives au modèle de travail hybride.  

 

Stratégie de transformation numérique et stratégie en matière de données 

Le ministère de la Justice Canada a continué de mettre en place sa Stratégie de transformation 

numérique, qui vise à promouvoir l’échange d’information numérique et la technologie en vue 

d’accroître la collaboration interne et externe. Le Ministère a aussi veillé à demeurer sécuritaire 

grâce à des pratiques rigoureuses en matière de cybersécurité. De plus, il a aidé les employés à 

s’adapter au nouveau modèle de travail hybride en améliorant l’infrastructure de réseau, en 

donnant accès à de nouveaux logiciels et en entretenant des plateformes numériques fiables. 

 

Le Ministère a réalisé d’autres progrès dans la mise en œuvre de sa Stratégie en matière de 

données visant à intégrer des idées et des renseignements fondés sur les données dans la prise de 

décisions, à automatiser les processus et à mettre à l’essai l’intelligence artificielle pour soutenir 

son mandat. Le ministère de la Justice Canada a établi une communauté de pratique des données 

et de l’analytique, a lancé un programme pour recruter et maintenir en poste des analystes de 

données compétents, et a lancé un programme pour améliorer la littératie des données ainsi que 

la connaissance des avantages et des limites des approches axées sur les données, y compris 

l’utilisation de l’analytique avancée et de l’intelligence artificielle. Le Ministère a aussi continué 

de mettre à l’essai l’intelligence artificielle pour tirer parti des données dans la prestation des 

services. Par exemple, il a mis à l’essai des solutions visant à améliorer la traduction juridique et 

ministérielle, les applications conversationnelles (robots conversationnels), la synthèse des textes 

juridiques, les outils de surveillance des décisions judiciaires, l’assistance à l’intelligence 

artificielle dans la recherche juridique, ainsi que l’utilisation de l’analytique avancée et de 

l’intelligence artificielle dans divers sondages. 

 

Communications de conception numérique avec les Canadiens et les employés 

Le ministère de la Justice Canada a poursuivi ses efforts afin d’offrir un contenu en ligne en 

langage clair et attrayant sur le plan visuel qui répond aux besoins en matière de renseignements 

des Canadiens. Ce travail a été réalisé en fonction de l’expérience des utilisateurs, des paramètres 

Web et des médias sociaux et d’autres analyses. Le Ministère a aussi adopté une approche 

inclusive à l’égard de ses efforts de communication pour les destinataires externes et internes qui 

était respectueuse de la diversité et assurait l’accessibilité. 

 

Il a également continué à moderniser ses plateformes numériques afin d’améliorer les 

communications et l’échange d’information avec et entre ses employés et de garantir un accès 

aux employés en : 
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 Consolidant les plateformes actuelles par le transfert du contenu pertinent vers une 

plateforme, éliminant ainsi les obstacles à l’accessibilité pour les employés du ministère de la 

Justice Canada qui font partie des unités de services juridiques au sein d’autres ministères 

fédéraux. 

 Améliorant l’expérience des utilisateurs grâce à une meilleure navigation et à une conception 

modernisée de ses sites intranet afin de s’aligner sur les normes du gouvernement du Canada.  

 Créant et publiant tout le contenu Web dans une optique d’accessibilité.  

 

Développement durable  

À l’appui de la Stratégie fédérale de développement durable de 2019 à 2022cxxix et de la Stratégie 

de développement durable du ministère de la Justice de 2020 à 2023cxxx, le ministère de la Justice 

Canada a continué la transition vers des activités à faibles émissions de carbone et résilientes aux 

changements climatiques, tout en réduisant d’autres répercussions environnementales, y compris 

celles liées aux déchets et à l’approvisionnement. Le Ministère a organisé régulièrement des 

activités de sensibilisation et des formations afin d’accroître la sensibilisation à l’égard des 

initiatives écologiques. De plus, le ministère de la Justice Canada a exploré de nouvelles 

initiatives et technologies et de nouveaux partenariats pour renforcer les engagements existants et 

en cerner de nouveaux afin d’appuyer l’écologisation de ses services et de ses activités. Le 

Rapport sur la Stratégie ministérielle de développement durablecxxxi suit et surveille les progrès 

réalisés à l’égard des engagements énoncés dans la Stratégie de développement durable du 

Ministère de 2020 à 2023.  

 

Pour obtenir plus de renseignements sur l’exercice financier 2022-2023, veuillez consulter le 

Tableau de renseignements supplémentaires concernant les rapports sur les achats 

écologiquescxxxii sur le site Web du ministère de la Justice Canada. 

 

Principaux risques 

Le risque d’exposition à de nouvelles cybermenaces et le risque de pertes ou de perturbations en 

raison d’attaques ou de violations de l’infrastructure technologique du Ministère ont été accrus 

par la pandémie de COVID-19. Le ministère de la Justice Canada a poursuivi ses activités de 

cybersécurité en collaboration avec Services partagés Canada, Sécurité publique Canada, 

Services publics et Approvisionnement Canada, le Centre canadien pour la cybersécurité et 

d’autres partenaires pour atténuer ces risques.  

 

Marchés attribués à des entreprises autochtones 

Le ministère de la Justice Canada est un ministère identifié dans la phase 1 et par conséquent, il 

devait s’assurer d’attribuer au moins 5 % de la valeur totale de ses marchés à des entreprises 

autochtones d’ici la fin de l’exercice 2022-2023. Dans son Plan ministériel de 2023-2024, le 

Ministère a prévu attribuer 6 % de la valeur totale de ses marchés à des entreprises autochtones 

d’ici la fin de 2022-2023. 

https://2019-2022.fsds-sfdd.ca/fr
https://www.justice.gc.ca/fra/apd-abt/dd-sd/timeline.html
https://www.justice.gc.ca/fra/apd-abt/dd-sd/timeline.html
https://canada.justice.gc.ca/fra/apd-abt/dd-sd/index.html?wbdisable=true
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/ae-gp.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/ae-gp.html
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Tel qu’indiqué dans le tableau suivant, le ministère de la Justice Canada a en fait attribué 13,7 % 

de la valeur totale de ses marchés à des entreprises autochtones en 2022-2023. 

 

Indicateurs de rendement liés à l’attribution de marchés Résultats 2022-2023 

Valeur totale des marchés attribués à des entreprises autochtones† (A) 7 387 617,06 $ 

Valeur totale des marchés attribués à des entreprises autochtones et non 

autochtones‡ (B) 

53 897 430,36 $ 

Valeur des exceptions approuvées par l’administrateur général (C) 0 $ 

Pourcentage de marchés attribués à des entreprises autochtones [A / (B−C) ×100] 13,7 % 

* Comprend les modifications de marchés conclus avec des entreprises autochtones et les marchés conclus avec des entreprises 

autochtones au moyen de cartes d’achat. Peut comprendre des marchés de sous-traitance. 
†Aux fins de l’objectif de 5%, les entreprises autochtones comprennent : a) toute personne autochtone ou personne morale 

autochtone admissible et qui est inscrite au Répertoire des entreprises autochtonescxxxiii pour des marchés dans le cadre de la 

Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtonescxxxiv; et b) toute entreprise inscrite à un répertoire des 

entreprises visées par un traité moderne. 

‡‡Comprend les modifications de marchés. 

 

Au cours de l’exercice financier 2022-2023, le ministère de la Justice Canada a attribué des 

marchés d’un montant total de 7,4 millions de dollars à des entreprises autochtones, 

correspondant à 13,7 % de la valeur globale des marchés. D’importants marchés ont été attribués 

pour l’obtention de matériel informatique, de coordonnateurs chargés d’assister dans le cadre de 

la mobilisation sur la Stratégie en matière de justice autochtone, ainsi que pour des locaux et du 

mobilier.  

 

Le ministère de la Justice Canada a adopté une approche à volets multiples pour atteindre ces 

résultats, accroissant ainsi la sensibilisation à l’approvisionnement autochtone auprès des 

intervenants concernés par les processus d’approvisionnement. De plus, le Ministère a mené des 

activités de sensibilisation au sein des communautés de fournisseurs autochtones au moyen de 

processus de demande de renseignements. 

 

Le ministère de la Justice Canada a mis en œuvre avec succès une variété d’outils et de mesures 

et a déployé des efforts continus pour sensibiliser l’ensemble des intervenants, y compris les 

chargés de projet, à ce qui suit : 

 Les obligations juridiques du Canada en matière d’approvisionnement envers les peuples 

autochtones (p. ex., traités modernes, obligation de consulter (article 35), Loi sur l’évaluation 

d’impact) ainsi que les obligations politiques du Canada en matière d’approvisionnement 

envers les peuples autochtones.  

 Les obligations politiques du Canada en matière d’approvisionnement envers les peuples 

autochtones (p. ex., la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones, 

l’objectif de 5 %, la Convention définitive des Inuvialuitcxxxv, la Directive sur les marchés de 

l’État, incluant les baux immobiliers, dans la région du Nunavutcxxxvi). 

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100033057/1610797769658
https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1354798736570/1610985991318
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/1997-8.html#P298_22913
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32610
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32610
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Notamment, les considérations relatives à l’approvisionnement auprès des Autochtones ont été 

intégrées dans les processus d’approbation des dossiers menés par le Comité consultatif pour les 

projets et les achats, qui est l’organisme au sein du ministère de la Justice Canada axé sur la 

gérance de la planification/gestion de projet et de l’approvisionnement. De plus, le Ministère a 

offert des formations sur la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones à 

tous les agents d’approvisionnement du ministère de la Justice Canada. Ces efforts collectifs 

visent à favoriser un état d’esprit où les agents d’approvisionnement prennent en considération 

de manière proactive les marchés concurrentiels seulement parmi les fournisseurs autochtones. 

 

Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Le tableau ci-dessous présente les dépenses budgétaires nettes et les dépenses réelles nettes 

pour 2022-2023 en ce qui concerne les services internes. 

 

 

Budget principal 

des dépenses 

2022-2023 

 

Dépenses prévues 

2022-2023 

Autorisations 

totales pouvant 

être utilisées 

2022-2023 

Dépenses réelles 

(autorisations 

utilisées) 

2022-2023 

Écart 

(dépenses réelles 

moins dépenses 

prévues) 

2022-2023 

 81 434 060   81 434 060   111 609 813   115 831 245   34 397 185 

 

L’écart entre les dépenses prévues et les dépenses réelles s’explique principalement par une 

augmentation des dépenses liées au financement des projets et des priorités en cours d’exercice, 

notamment :  

 Les projets de technologie de l’information, qui ne sont pas compris dans les dépenses 

prévues (p. ex., investissements afin d’accroître la connectivité, d’améliorer les services 

logiciels à l’intention des praticiens du droit, et d’appuyer les services infonuagiques ainsi 

que les applications et l’équipement mis en place pour permettre le travail hybride). 

 Les projets immobiliers (p. ex., modernisation de l’équipement électronique de sécurité 

physique servant à protéger le personnel, les biens et les renseignements du Ministère). 

 La dotation au sein du Secrétariat de lutte contre le racisme et la discrimination. 

 

Ressources humaines (équivalents temps plein) 

Le tableau suivant présente, en équivalents temps plein, les ressources humaines dont le 

Ministère a eu besoin pour fournir ses services internes en 2022-2023. 

 

Nombre d’équivalents 

temps plein prévus 

2022-2023 

Nombre d’équivalents temps 

plein réels 2022-2023 

Écart (nombre d’équivalents temps plein réels 

moins nombre d’équivalents temps plein 

prévus) 2022-2023 

 1 094   1 116  22  
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L’écart entre les équivalents temps plein prévus et les équivalents temps plein réels s’explique 

principalement par une augmentation de l’effectif relevant des services de gestion des ressources 

humaines à l’appui des efforts de dotation dans l’ensemble du Ministère, particulièrement sous la 

responsabilité essentielle des services juridiques et en lien au Secrétariat de lutte contre le 

racisme et la discrimination.  
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Dépenses et ressources humaines 

Dépenses 

Dépenses de 2020-2021 à 2025-2026 

Le graphique ci-dessous présente les dépenses prévues (votées et législatives) au fil du temps. 

 

 
* Il peut y avoir des différences en raison de l’arrondissement des chiffres. 

 

Comme l’illustre le graphique ci-dessus, les dépenses réelles nettes du Ministère suivent une 

tendance à la hausse. Les dépenses réelles en 2022-2023 (983,3 millions de dollars) représentent 

une augmentation de 75,9 millions de dollars (8,4 %) par rapport à 2021-2022 (907,4 millions de 

dollars), principalement attribuable aux facteurs suivants : 

 Une augmentation des dépenses liées aux subventions et aux contributions41 en raison des 

nouveaux investissements annoncés dans l’Énoncé économique de l’automne 2020cxxxvii, le 

Budget de 2021cxxxviii et le Budget de 2022cxxxix, les augmentations les plus importantes étant 

observées dans les programmes/fonds suivants : Programme d’aide juridique en matière 

criminelle, Programme juridique de partenariats et de l’innovation, Programme de justice 

autochtone, Programme d’aide juridique aux immigrants et aux réfugiés et Fonds canadien de 

justice familiale. 

 Une augmentation des dépenses salariales et une augmentation corrélative liée au régime 

d’avantages sociaux des employés (prévue par la loi) en raison d’un accroissement de la taille 

de l’effectif, particulièrement dans le cadre de la responsabilité essentielle des services 

                                                 
41 Pour de plus amples renseignements sur le financement et les dépenses liés aux subventions et aux contributions, veuillez consulter les tableaux de 
renseignements supplémentaires qui donnent des précisions sur les programmes de paiements de transfert. 

https://www.budget.canada.ca/fes-eea/2020/home-accueil-fr.html
https://www.budget.canada.ca/2021/home-accueil-fr.html
https://www.budget.canada.ca/2022/home-accueil-fr.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/ppt-tpp.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/supp/ppt-tpp.html
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juridiques, ainsi qu’une augmentation supplémentaire des dépenses de fonctionnement et 

d’entretien liées à l’équipement de bureau et une augmentation des déplacements. Cette 

hausse des dépenses a été en grande partie compensée par les revenus provenant de la 

prestation de services juridiques à d’autres ministères et organismes fédéraux.  

 

Les dépenses prévues du Ministère indiquent une diminution de 2023-2024 (987,6 millions de 

dollars) à 2025-2026 (880,0 millions de dollars). Cette réduction globale de 107,6 millions de 

dollars (-10,9 %) est principalement attribuable à la fin du financement temporaire de diverses 

initiatives relevant de la responsabilité essentielle en matière de support au système de justice, 

comme celles dans le cadre du Programme d’aide juridique en matière criminelle.  

 

Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités 
essentielles et les services internes (en dollars) 

Le tableau « Sommaire du rendement budgétaire pour les responsabilités essentielles et les 

services internes » présente les ressources financières budgétaires affectées aux responsabilités 

essentielles et aux services internes du ministère de la Justice Canada.  

 

Responsabilités 

essentielles et 

services 

internes 

Budget 

principal 

des 

dépenses 

2022-2023 

Dépenses 

prévues 

2022-2023 

Dépenses 

prévues 

2023-2024 

Dépenses 

prévues 

2024-2025 

Autorisations 

totales 

pouvant être 

utilisées 

2022-2023 

Dépenses 

réelles 

(autorisa-

tions 

utilisées) 

2020-2021 

Dépenses 

réelles 

(autorisa-

tions 

utilisées) 

2021-2022 

Dépenses 

réelles 

(autorisa-

tions 

utilisées) 

2022-2023 

Services 

juridiques 

219 037 730  219 037 730  234 869 583  235 869 615  229 387 935  228 106 265 222 168 257 204 647 663 

Support au 

système de 

justice 

 

621 285 285  

 

621 285 285  

 

667 792 826  

 

575 236 726  

 

670 726 215  

 

497 598 856 

 

582 469 495 

 

662 843 664 

Total partiel 840 323 015  840 323 015  902 662 409  811 106 341  900 114 150  725 705 121 804 637 752 867 491 327 

Services internes 81 434 060  81 434 060  84 890 347  84 175 143  111 609 813  107 148 024 102 779 851 115 831 245 

Total 921 757 075  921 757 075  987 552 756  895 281 484  1 011 723 963  832 853 145 907 417 603 983 322 572 

 

En 2022-2023, le Budget principal des dépenses s’élevait à 921,8 millions de dollars et les 

autorisations totales disponibles s’élevaient à 1 011,7 millions de dollars, ce qui correspond à une 

augmentation de 89,9 millions de dollars (9,8 %). Les autorisations totales pouvant être utilisées 

comprenaient 52,8 millions de dollars de financement reçu dans le cadre des processus des 

Budgets supplémentaires des dépensescxl (dont 47,2 millions de dollars pour les programmes de 

subventions et de contributions) et 37,1 millions de dollars de financement reçu à la suite du 

report d’autorisations de l’exercice précédent dans le budget de fonctionnement ainsi que de 

rajustements de rémunération et d’autres dépenses. 

 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/budgets-supplementaires.html
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Les dépenses réelles en 2022-2023 (983,3 millions de dollars) représentent une diminution de 

28,4 millions de dollars (-2,9 %) par rapport aux autorisations totales disponibles 

(1 011,7 millions de dollars). Cet écart comprend des dépenses de fonctionnement et d’entretien 

inutilisées s’élevant à 21,4 millions de dollars en raison des coûts inférieurs à ceux prévus pour 

les activités quotidiennes (comme les services professionnels et spéciaux, les réparations, les 

entretiens et les déplacements), la décision de reporter à un prochain exercice les dépenses liées à 

quelques projets, et un montant inutilisé de 7,0 millions de dollars en subventions et 

contributions.  

 

Sommaire des dépenses budgétaires brutes réelles pour 2022-2023 
(en dollars) 

Le tableau ci-dessous présente une comparaison entre les dépenses brutes prévues et les dépenses 

nettes pour 2022-2023. 

 

Responsabilités essentielles 

et services internes 

Dépenses brutes 

réelles 

2022-2023 

Recettes réelles 

affectées aux dépenses 

2022-2023 

Dépenses nettes réelles 

(autorisations utilisées) 

2022-2023 

Services juridiques  588 359 368   383 711 705   204 647 663  

Support au système de justice  662 843 664  -  662 843 664  

Total partiel  1 251 203 032   383 711 705   867 491 327  

Services internes  170 040 990   54 209 745   115 831 245  

Total  1 421 244 022   437 921 450   983 322 572  

 

Recettes nettes en vertu d’un crédit (en dollars) 

En tant que principal prestataire de services juridiques aux ministères et organismes du 

gouvernement fédéral, le ministère de la Justice Canada dispose d’une autorisation de recettes 

nettes en vertu d’un crédit (RNC) qui lui permet de percevoir les recettes disponibles. Aux fins 

de l’établissement de rapports ministériels, le montant total des dépenses est réduit par les 

recettes reçues par le Ministère. 

 

Recettes nettes 

en vertu d’un 

crédit  

Recettes 

réelles 

2020-2021 

Recettes 

réelles 

2021-2022 

Recettes 

prévues 

2022-2023* 

Recettes 

réelles 

2022-2023 

Recettes 

prévues 

2023-2024** 

Recettes 

prévues 

2024-2025 ** 

Total 360 097 042 393 268 421 366 800 000 437 921 450 442 000 000 442 000 000 

* Les RNC prévues pour 2022-2023 reposent sur l’information présentée dans le Plan ministériel 2022-2023cxli. 

** Les RNC prévues pour 2023-2024 et 2024-2025 reposent sur l’information la plus récente présentée dans le Plan 

ministériel 2023-2024cxlii. 

 

En 2022-2023, 437,9 millions de dollars en recettes nettes en vertu d’un crédit ont été générés, ce 

qui correspond à une augmentation de 44,6 millions de dollars par rapport à 2021-2022 

(393,3 millions de dollars). Cette situation est principalement attribuable à une augmentation de 

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rpp/2022_2023/rap-rep/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rpp/2023_2024/rap-rep/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rpp/2023_2024/rap-rep/index.html


Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023 

Ministère de la Justice Canada   56 

la demande de services juridiques de la part des ministères et organismes clients dans des 

domaines comme la lutte contre la fraude fiscale, les questions liées aux peuples autochtones, la 

sécurité publique des Canadiens et le soutien pour répondre aux problèmes liés à l’immigration 

et aux réfugiés. 
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Ressources humaines 

Le tableau « Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités essentielles et les ser-

vices internes » présente les équivalents temps plein (ETP) affectés à chacune des responsabilités 

essentielles et aux services internes du ministère de la Justice Canada. 

 

Sommaire des ressources humaines pour les responsabilités 
essentielles et les services internes 

Responsabilités 

essentielles et 

services internes 

Équivalents 

temps plein 

réels 

2020-2021 

Équivalents 

temps plein 

réels 

2021-2022 

Nombre 

d’équivalents 

temps plein 

prévus 

2022-2023 

Équivalents 

temps plein 

réels  

2022-2023 

Nombre 

d’équivalents 

temps plein 

prévus 

2023-2024 

Nombre 

d’équivalents 

temps plein 

prévus 

2024-2025 

Services juridiques 3 361 3 477  3 535   3 676   3 681   3 688  

Support au système de 

justice 

308 332  342   366   372   372  

Total partiel 3 669 3 809  3 877   4 042   4 053   4 060  

Services internes 1 053 1 091  1 094   1 116   1 127   1 127  

Total 4 722 4 900  4 971   5 158   5 180   5 187  

 

Le tableau ci-dessus montre une tendance à la hausse au chapitre des ressources humaines. Le 

nombre d’ETP réels a augmenté de 258 de 2021-2022 (4 900) à 2022-2023 (5 158). 

L’augmentation la plus marquée est celle de 199 ETP supplémentaires pour la responsabilité 

essentielle des services juridiques, étant donné la demande accrue en matière de services 

juridiques. 

 

Dépenses par crédit voté 

Pour obtenir des renseignements sur les dépenses votées et les dépenses législatives du ministère 

de la Justice Canada, consultez les Comptes publics du Canadacxliii. 

 

Dépenses et activités du gouvernement du Canada 

Des renseignements sur l’harmonisation des dépenses du ministère de la Justice Canada avec les 

dépenses et les activités du gouvernement du Canada figurent dans l’InfoBase du GCcxliv.  

  

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
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États financiers et faits saillants des états financiers 

États financiers 

Les états financiers (non audités) du ministère de la Justice Canada pour l’exercice se terminant 

le 31 mars 2023 se trouvent sur le site Web du Ministèrecxlv. Les faits saillants des états 

financiers présentés dans ce document visent à donner un aperçu général de l’état des résultats et 

de l’état de la situation financière du Ministère, tels qu’ils sont présentés dans les états financiers 

2022-2023 du Ministère (non audités). Ces états sont préparés conformément aux principes de la 

comptabilité d’exercice et, par conséquent, diffèrent des rapports sur l’utilisation des 

autorisations mentionnées dans les sections précédentes du présent rapport. Le rapprochement 

entre les autorisations utilisées et le coût de fonctionnement net est présenté à la note 3 des états 

financiers 2022-2023 du Ministère (non audités). 

 

Faits saillants des états financiers 

Les résultats financiers sont fondés sur la prestation des services internes et des 

deux responsabilités essentielles du ministère de la Justice Canada. 

 
État condensé des résultats (non audité) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2023 (en dollars) 

Renseignements 

financiers 

Résultats 
prévus 

2022-2023 

Résultats 
réels 

2022-2023 

Résultats 
réels 

2021-2022 

Écart (résultats réels de 
2022-2023 moins 

résultats prévus de 

2022-2023) 

Écart (résultats réels 
de 2022-2023 moins 

résultats réels de 2021-

2022) 

Total des charges 1 382 547 000 1 512 723 472 1 386 298 722 130 176 472 126 424 750 

Total des revenus 366 800 000 437 931 708 393 228 029 71 131 708 44 703 679 

Coût de 

fonctionnement net 

avant le financement 

du gouvernement et les 

transferts 

1 015 747 000 1 074 791 764 993 070 693 59 044 764 81 721 071 

 

Résultats prévus 

Les résultats prévus sont fondés sur les états financiers prospectifs présentés dans le Plan 

ministériel 2022-2023. En 2022-2023, les dépenses réelles totales ont été supérieures de 130,2 

millions de dollars aux dépenses prévues, principalement en raison de ce qui suit : 

 Une augmentation des équivalents temps plein pour répondre à la demande accrue en matière 

de services juridiques de la part des ministères et organismes clients. 

 Une augmentation des dépenses liées aux subventions et aux contributions attribuables aux 

nouveaux financements annoncés dans le Budget de 2021 et le Budget de 2022 pour le 

Programme d’aide juridique aux immigrants et aux réfugiés, et le Programme de financement 

des tribunaux de traitement de la toxicomanie. 

 

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/index.html
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Les revenus réels pour 2022-2023 s’élevaient à 71,1 millions de dollars de plus que les revenus 

prévus. Cela est principalement attribuable à une augmentation de la prestation de services 

juridiques à un vaste éventail de clients. 

 

Les renseignements sur les résultats prévus pour 2022-2023 sont fournies dans l’État des résul-

tats prospectif 2022-2023cxlvi du ministère de la Justice Canada. 

 

Dépenses 

Les dépenses ministérielles ont totalisé 1,5 milliard de dollars en 2022-2023, ce qui correspond à 

une augmentation de 126,4 millions de dollars par rapport à 2021-2022. L’écart s’explique par ce 

qui suit : 

 Une augmentation des dépenses de paiements de transfert pour les subventions et les 

contributions liées aux initiatives annoncées dans le Budget de 2021 et le Budget de 2022 

pour le Programme juridique de partenariats et d’innovation, le Fonds canadien de justice 

familiale, le Programme d’aide juridique en matière criminelle, et le Programme d’aide 

juridique aux immigrants et aux réfugiés. 

 Une augmentation des dépenses salariales et des avantages sociaux des employés associés à 

l’augmentation de l’effectif, ainsi que les rajustements de rémunération annuels à la suite de 

la ratification de différentes conventions collectives. 

 

Dépenses par responsabilité essentielle et services internes 

 

 
 

 

Revenus 

Le total des revenus ministériels s’est élevé à 437,9 millions de dollars en 2022-2023, soit une 

augmentation nette de 44,7 millions de dollars par rapport à 2021-2022. Cet écart s’explique 

principalement par l’augmentation des recettes des services juridiques attribuable à 

l’augmentation de la demande, qui a été répondue en augmentant l’effectif. 

 

44,0%

43,8%

12,2%

Service juridiques

Support au système de justice

Services internes

 Services juridiques 

https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rpp/2022_2023/erp-foso.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rpp/2022_2023/erp-foso.html
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Revenus par type 

 

 
 

État condensé de la situation financière (non audité) au 31 mars 2023 (en dollars) 

Renseignements financiers 2022-2023 2021-2022 

Écart 

(2022-2023 moins 

2021-2022) 

Total des passifs nets 458 472 424 541 043 087 (82 570 663) 

Total des actifs financiers nets 412 905 365 487 256 126 (74 350 761) 

Dette nette du Ministère 45 567 059 53 786 961 (8 219 902) 

Total des actifs non financiers 21 753 059 27 669 302 (5 916 243) 

Situation financière nette du Ministère (23 814 000) (26 117 659) 2 303 659 

 

De 2021-2022 à 2022-2023, la situation financière nette ministérielle a augmenté de 2,3 millions 

de dollars en raison d’un certain nombre de facteurs, qui sont reflétés dans les renseignements 

présentés ci-dessous. 
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Passifs 

Le passif net total du Ministère s’élevait à 458,5 millions de dollars à la fin de 2022-2023, ce qui 

représente une diminution de 82,6 millions de dollars par rapport à 2021-2022. L’écart 

s’explique principalement par la diminution des paiements de transfert payables conformément 

au calendrier des paiements, en particulier pour les grands programmes à frais partagés avec les 

provinces et les territoires, comme le Programme de financement des services de justice pour les 

jeunes et le Programme d’aide juridique. 

 

Passifs par type 

 

 

 

Actifs financiers et non financiers 

Le total net des actifs financiers et non financiers s’élevait à 434,7 millions de dollars à la fin de 

l’exercice 2022-2023, une diminution de 80,3 millions de dollars par rapport à 2021-2022. 

L’écart s’explique principalement par l’augmentation des sommes dues par le Trésor, en raison 

des dépenses engagées, mais non payées par le Trésor et des recettes comptabilisées, mais non 

encore perçues ou déposées au Trésor au 31 mars 2023. Le montant à recevoir du Trésor est le 

montant net du total cumulatif des créditeurs et des débiteurs à la fin de l’exercice et représente 

le solde de l’encaisse auquel le Ministère peut accéder du Trésor sans imputer les autorisations 

ministérielles. 

 
Actifs par type 
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Renseignements ministériels 

Profil organisationnel 

Ministre de tutelle : Arif Virani, C.P., député 

Administrateur général : Shalene Curtis-Micallef 

Portefeuille ministériel : Justice 

Instrument habilitant : Loi sur le ministère de la Justicecxlvii 

Année de constitution ou de création : 1868 

 

Raison d’être, mandat et rôle : qui nous sommes et ce que nous 
faisons 

La section « Raison d’être, mandat et rôle : qui nous sommes et ce que nous faisons » est 

accessible sur le site Web du ministère de la Justice Canadacxlviii. 

Pour plus de renseignements sur les engagements organisationnels formulés dans la lettre de 

mandat du ministère, consultez la lettre de mandat du ministrecxlix. 

 

Contexte opérationnel 

Des renseignements sur le contexte opérationnel sont accessibles sur le site Web du ministère de 

la Justice Canadacl. 

  

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/j-2/
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rpp/2022_2023/index.html
https://www.pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rpp/2022_2023/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rpp/2022_2023/index.html
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Cadre de présentation de rapports 

 Le Cadre ministériel des résultats et le Répertoire des programmes officiels du ministère de la 

Justice Canada de 2022-2023 sont présentés ci-dessous42.  

  

                                                 
42 À la suite d’un décret en conseil passé en septembre 2022, la désignation anglaise « Federal Ombudsman for Victims of Crime » a été remplacée 
par « Federal Ombudsperson for Victims of Crime ». L’indicateur de résultat ministériel figurant dans le présent rapport conserve la formulation tirée du 
plan ministériel 2022-2023 correspondant. 

https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=42612&lang=fr
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Renseignements à l’appui du Répertoire des programmes 

Les renseignements sur les ressources financières, les ressources humaines et le rendement liés 

au Répertoire des programmes de la Justice Canada figurent dans l’InfoBase du GC cli. 

Tableaux de renseignements supplémentaires 

Les tableaux de renseignements supplémentaires suivants sont affichés sur le site Web du 

ministèreclii de la Justice Canada : 

 Rapport sur les achats écologiques 

 Renseignements sur les programmes de paiements de transfert 

 Analyse comparative entre les sexes plus 

 Programme de développement durable à l'horizon 2030 des Nations Unies 

 Réponse aux comités parlementaires et aux audits externes 

Dépenses fiscales fédérales 

Il est possible de recourir au système fiscal pour atteindre des objectifs de politique publique en 

appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’imposition, des exemptions, des 

déductions, des reports et des crédits. Le ministère des Finances Canada publie chaque année des 

estimations et des projections du coût de ces mesures dans le Rapport sur les dépenses fiscales 

fédéralescliii. Ce rapport fournit aussi des renseignements détaillés sur les dépenses fiscales, dont 

des descriptions, des objectifs, des données historiques et des renvois aux programmes de 

dépenses fédérales connexes ainsi qu’aux évaluations et aux résultats de l’ACS Plus liés aux 

dépenses fiscales. 

Coordonnées de l’organisation 

Adresse postale : 

Ministère de la Justice Canada 

284, rue Wellington 

Ottawa (Ontario) 

Canada  K1A 0H8 

 

Numéro de téléphone : 613-957-4222 

ATS : 613-992-4556 

Courriel : webadmin@justice.gc.ca  

Site Web : www.justice.gc.ca 

  

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#start
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/index.html
https://www.justice.gc.ca/fra/pr-rp/pm-cp/rr-dpr/2022_2023/index.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
mailto:webadmin@justice.gc.ca
http://www.justice.gc.ca/
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Annexe – Définitions  
analyse comparative entre les sexes plus (ACS Plus) (gender-based analysis plus [GBA Plus])  

Outil analytique utilisé pour élaborer des politiques, des programmes et d’autres initiatives 

adaptés et inclusifs et mieux comprendre comment des facteurs comme le sexe, la race, l’origine 

nationale et ethnique, l’origine ou l’identité autochtone, l’âge, l’orientation sexuelle, les 

conditions socio-économiques, la géographie, la culture et le handicap influent sur les 

expériences et les résultats et peuvent avoir une incidence sur l’accès aux programmes 

gouvernementaux et l’expérience vécue dans le cadre de ceux-ci.  

cadre ministériel des résultats (departmental results framework)  

Cadre qui établit un lien entre les responsabilités essentielles et les résultats ministériels et les 

indicateurs de résultat ministériel d’un ministère. 

cible (target) 

Niveau mesurable du rendement ou du succès qu’une organisation, un programme ou une 

initiative prévoit d’atteindre dans un délai précis. Une cible peut être quantitative ou qualitative. 

crédit (appropriation) 

Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

dépenses budgétaires (budgetary expenditures)  

Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres ordres de 

gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; paiements à des sociétés d’État. 

dépenses législatives (statutory expenditures) 

Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi de 

crédits. La loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions dans 

lesquelles elles peuvent être effectuées. 

dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 

Recettes et décaissements nets au titre de prêts, d’investissements et d’avances qui modifient la 

composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

dépenses prévues (planned spending) 

En ce qui a trait au Plan ministériel et au Rapport sur les résultats ministériels, montants 

présentés dans le Budget principal des dépenses. 

Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et obtenues. La 

détermination des dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en mesure de 

justifier les dépenses et les augmentations présentées dans son Plan ministériel et son Rapport sur 

les résultats ministériels. 

dépenses votées (voted expenditures) 

Dépenses approuvées annuellement par le Parlement au moyen d’une loi de crédits. Le libellé de 

chaque crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être effectuées. 

entreprise autochtone (Indigenous business) 
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Organisation qui, aux fins de l’Annexe E : Procédures obligatoires pour les marchés attribués 

aux entreprises autochtones de la Directive sur la gestion de l’approvisionnement ainsi que de 

l’engagement du gouvernement du Canada d’attribuer obligatoirement chaque année au moins 

5 % de la valeur totale des marchés à des entreprises autochtones, correspond à la définition et 

aux exigences définies dans le Répertoire des entreprises autochtones. 

équivalent temps plein (full-time equivalent)  

Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé dans le budget 

ministériel. Pour un poste donné, le nombre d’équivalents temps plein représente le rapport entre 

le nombre d’heures travaillées par une personne, divisé par le nombre d’heures normales prévues 

dans sa convention collective. 

indicateur de rendement (performance indicator) 

Moyen qualitatif ou quantitatif de mesurer un extrant ou un résultat en vue de déterminer le 

rendement d’une organisation, d’un programme, d’une politique ou d’une initiative par rapport 

aux résultats attendus. 

indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator)  

Mesure quantitative des progrès réalisés par rapport à un résultat ministériel. 

initiative horizontale (horizontal initiative)  

Initiative dans le cadre de laquelle deux organisations fédérales ou plus reçoivent du financement 

dans le but d’atteindre un résultat commun, souvent associé à une priorité du gouvernement.  

plan (plan) 

Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend réaliser ses priorités 

et obtenir les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la logique qui sous-tend les 

stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se traduisent par des résultats 

attendus. 

Plan ministériel (Departmental Plan) 

Exposé des plans et du rendement attendu d’un ministère qui reçoit des crédits parlementaires. 

Les plans ministériels couvrent une période de trois ans et sont habituellement présentés au 

Parlement au printemps. 

priorité ministérielle (departmental priority)  

Plan ou projet sur lequel un ministère a choisi de concentrer ses efforts et dont il rendra compte 

au cours de la période de planification. Il s’agit de ce qui importe le plus ou qui doit être réalisé 

en premier pour obtenir les résultats ministériels attendus. 

priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 

Aux fins du Rapport sur les résultats ministériels 2022-2023, thèmes généraux qui donnent un 

aperçu du programme du gouvernement dans le discours du Trône du 23 novembre 2021 : bâtir 

un présent et un avenir plus sains, faire croître la croissance d’une économie plus résiliente, 

mener une action climatique audacieuse, travailler plus fort pour rendre les collectivités 

sécuritaires, défendre la diversité et l’inclusion, avancer plus rapidement sur la voie de la 

réconciliation et lutter pour un monde plus sûr, plus juste et plus équitable. 

https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100033057/1610797769658
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-trone/2021/discours-du-trone.html
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production de rapports sur le rendement (performance reporting) 

Processus de communication d’information sur le rendement fondée sur des éléments probants. 

La production de rapports sur le rendement appuie la prise de décisions, la responsabilisation et 

la transparence. 

programme (program)  

Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des deux, qui sont gérés 

ensemble au sein du ministère et qui portent sur un ensemble déterminé d’extrants, de résultats 

ou de niveaux de service. 

Rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 

Rapport qui présente les réalisations réelles d’un ministère par rapport aux plans, aux priorités et 

aux résultats attendus énoncés dans le Plan ministériel correspondant.  

rendement (performance) 

Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’obtenir ses résultats, mesure 

dans laquelle ces résultats se comparent à ceux que l’organisation souhaitait obtenir, et mesure 

dans laquelle les leçons apprises ont été cernées. 

répertoire des programmes (program Inventory) 

Compilation de l’ensemble des programmes du ministère et description de la manière dont les 

ressources sont organisées pour contribuer aux responsabilités essentielles et aux résultats du 

ministère. 

responsabilité essentielle (core responsibility)  

Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions du ministère concernant une 

responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs résultats ministériels auxquels le 

ministère cherche à contribuer ou sur lesquels il veut exercer une influence. 

résultat (result) 

Conséquence attribuable en partie à une organisation, une politique, un programme ou une 

initiative. Les résultats ne relèvent pas d’une organisation, d’une politique, d’un programme ou 

d’une initiative unique, mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de l’organisation. 

résultat ministériel (departmental result)  

Conséquence ou résultat qu’un ministère cherche à atteindre. Un résultat ministériel échappe 

généralement au contrôle direct des ministères, mais il devrait être influencé par les résultats des 

programmes. 
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